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Vision 

 
Par la pratique du sport, participer au d®veloppement dôune jeunesse acadienne 

et francophone des Maritimes qui soit forte, solidaire, épanouie et fière de sa 

langue et de sa culture acadienne. 
 

Mission 
 

Voir au maintien et au d®veloppement du Mouvement des Jeux de lôAcadie 

dans ses r®gions constituantes par lôentremisse de rencontres sportives gr©ce ¨ 

des ressources humaines, financières et des infrastructures adéquates. 
 

Buts 
 

a) Promouvoir la participation ¨ lôactivit® physique comme moyen de 

maintenir / améliorer sa santé physique et mentale; 

b) Initier la jeunesse acadienne et francophone à la pratique de 

diff®rentes disciplines sportives par lôentremise de comp®titions, 

cliniques et ateliers de formation; 

c) Organiser des manifestations sportives dôenvergure, conf®rences, 

colloques, ateliers afin dô®duquer le public aux valeurs du sport 

comme moyen de formation; 

d) Organiser un programme de formation pour le développement du 

leadership chez la jeunesse acadienne et francophone; 

e) Améliorer la condition physique de la population en général; 

f) Optimiser les chances des jeunes acadiens et francophones à 

poursuivre leur développement vers des réseaux de compétitions plus 

élevés tels que le sport interscolaire, communautaire, les Jeux de la 

francophonie canadienne, les Jeux du Canada, les sports 

universitaires, les championnats nationaux, etc. 

g) Organiser toutes les activités connexes pour atteindre les fins ci-

dessus. 
 

 

Valeurs 
 

Esprit sportif, Partenariat, Amitié, Bénévolat, Leadership, Amélioration, 

Nouveauté, Fierté de la langue française et de la culture acadienne, Égalité 

entre les sexes et Équité. 
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SIGNIFICATION DU LOGOTYPE  

DES JEUX DE LôACADIE 
 

Le pictogramme des Jeux de lôAcadie a ®t® con­u par le concepteur-dessinateur 

Jean-François Marcil. 

 

Il a ®t® con­u dôapr¯s un ®l®ment de base, le cercle. Depuis lôantiquit®, le 

symbole du sport olympique a été les cinq (5) cercles réunis dans une figure 

que nous connaissons tous. Lôid®e du pictogramme des Jeux de lôAcadie a ®t® 

de reprendre ce concept et dôen faire un pictogramme original. 

 

Le pictogramme représente à la fois le sport de par les arcs de cercles ainsi que 

lôAcadie par lô®toile et les couleurs du drapeau acadien. 

 

Le logotype a quatre composantes : 

 

- Lô®toile centrale jaune symbolise lôAcadie; 

- Lô®toile stylis®e rouge sert ¨ la formation de lô®toile centrale qui indique 

un rapprochement de lôAcadie au sport; 

- Les cinq (5) arcs de cercles bleus constituent le support donnant le 

caractère principal du logotype : le sport; 

- La typographie par sa forme, vient donner une assise au pictogramme et 

par sa signification explique le sens du pictogramme. 

 

Une reproduction du logotype à des fins commerciales est interdite, sauf sous 

autorisation écrite de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. 
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DESCRIPTION DE LA MASCOTTE  

DES JEUX DE LôACADIE 
 

Au printemps 1988, la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. proc®dait au 

lancement dôun concours pour se doter dôune mascotte permanente. Soixante-

seize (76) jeunes Acadiens des Maritimes ont soumis un dessin. 

  

Steve Ouellette de St-Jacques au Nouveau-Brunswick, alors âgé de 10 ans, 

remporta le premier prix avec son lièvre à allure athlétique. 

 

Pour sa part, Michelle Godin de Beresford au Nouveau-Brunswick, alors âgée 

de 14 ans, soumettait le nom « ACAJOUX ». Depuis la 10
e
 Finale des Jeux de 

lôAcadie ¨ Shippagan en 1989, ACAJOUX règne à titre de mascotte officielle 

de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. 

 

ACAJOUX, le lièvre gris à allure athlétique, porte des vêtements montrant 

fièrement les couleurs du drapeau acadien, soit le bleu, le blanc, le rouge et 

lô®toile jaune. Dans lôespace blanc de son chandail, on retrouve le nom des 

neuf (9) r®gions constituant la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. Sur son 

pantalon et dans le dos de son chandail, ACAJOUX porte fièrement le logotype 

de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. et sur son bandeau bleu, blanc et rouge 

est inscrit son nom. 

 

Lôutilisation du nom et / ou de la mascotte ACAJOUX de la Soci®t® des Jeux 

de lôAcadie inc. doit °tre soumise par écrit ¨ lôapprobation de cette derni¯re. 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



 8 

INTRODUCTIO N 
 

Dans le but dôaider les Comit®s organisateurs des prochaines Finales, les 

entraîneurs, les officiels et arbitres, les gérants ainsi que les membres des 

d®l®gations, la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. a produit ce DOCUMENT 

TECHNIQUE. Il se veut lôexplication des différentes réglementations qui sont 

en vigueur durant la Finale des Jeux de lôAcadie 2012 à Argyle, Nouvelle-

Écosse. 
 

Ce DOCUMENT TECHNIQUE a été préparé et révisé par le Comité du 

d®veloppement sportif de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. Le comité est 

composé du Coordinateur, de quatre (4) membres nommés par la Société des 

Jeux de lôAcadie inc. et de la Direction générale adjointe de la SJA (ex-

officio). 
 

Le Conseil dôadministration de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. a adopt® le 

présent DOCUMENT TECHNIQUE lors de sa réunion du 27 août 2011. 
 

Les informations contenues dans ce document ont été recueillies auprès 

dôassociations sportives et de personnes ressources qui ont ¨ cîur le 

d®veloppement des Jeux de lôAcadie. 
 

Les règlements contenus dans ce DOCUMENT TECHNIQUE priment sur les 

mêmes règlements sportifs des associations canadiennes. 
 

Dans la première partie, vous trouverez des informations générales qui sont la 

base des règlements. La deuxième partie traite essentiellement des disciplines 

du volet comp®titif inscrites dans le carde de la Finale des Jeux de lôAcadie. 
 

En pr®sentant ce document, la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. tient ¨ 

pr®ciser quôil est n®cessaire de le maintenir ¨ jour pour °tre ¨ la fine 

pointe des changements. 
 

Des remerciements sont adressés aux membres du Comité du développement 

sportif, à la Direction générale adjointe et aux collaborateurs qui ont consacré 

de longues heures pour réviser et produire ce document. 
 

Veuillez noter que tous les changements apportés au DOCUMENT 

TECHNIQUE 2012 de la Finale des Jeux de lôAcadie 2012 à Argyle, Nouvelle-

Écosse et en vigueur pour cette Finale sont à la fois en gras, soulignés et en 

italiques. 

 

N.B. : Lôutilisation du masculin nôa pour but que dôall®ger le texte 
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VOLET CO MPÉTITIF ï 2012 
 

Le volet compétitif est formé de disciplines sportives qui ont pour but de faire 

« compétitionner » les athlètes de chaque région entre eux. Les catégories 

dô©ges sont prédéterminées. Des points au classement général sont accordés 

pour chacune des disciplines. Ces disciplines sont : lôathl®tisme mixte (12-13 et 

14-15 ans), le badminton mixte (15-16 ans), le basket-ball masculin (13-14 

ans), le mini hand-ball mixte (11-12 ans), le soccer féminin et masculin (12-13 

ans), le softball féminin (13-14 ans), le tennis mixte (15-16 ans) et le volley-

ball féminin et masculin (13-14 ans). 

 

Veuillez prendre note que les sports individuels sont lôathl®tisme mixte, le 

badminton mixte et le tennis mixte. Les sports collectifs sont le basket-ball 

masculin, le mini hand-ball mixte, le soccer féminin, le soccer masculin, le 

softball féminin, le volley-ball féminin et le volley-ball masculin. 

 

VOLET ÉDUCATIF ET / OU VOLET SPÉCIAL  
 

Lôinstauration dôun volet ®ducatif et / ou dôun volet sp®cial lors de la Finale des 

Jeux de lôAcadie a pour but, principalement, dôinitier la jeunesse francophone ¨ 

la pratique de différentes disciplines sportives et de promouvoir la participation 

¨ lôactivit® physique comme moyen de maintenir et dôam®liorer sa sant® 

physique et mentale. 

 

Afin de concr®tiser ces deux (2) objectifs, la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. 

recommande fortement la tenue dôun volet ®ducatif et / ou dôun volet sp®cial. 

 

Le Comit® organisateur de la Finale des Jeux de lôAcadie (COFJA) a le choix 

de sélectionner un volet ®ducatif et / ou un volet sp®cial. Dans lôun ou lôautre 

de ces volets, il nôest pas permis quôune ç région » affronte une autre 

« région » pour une compétition. 

 

La pr®sentation dôun ou des deux volets doit se faire tout en minimisant les 

coûts pour les r®gions et la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. Cette derni¯re doit 

favoriser des activités ou sports permettant aux deux (2) sexes de participer. 

 

Il en revient ¨ la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. dôadopter ou de rejeter tout 

projet de volet éducatif et / ou volet spécial. 

 
Volet éducatif : Le volet ®ducatif est form® dôune discipline sportive 
s®lectionn®e par la Municipalit® h¹tesse par lôentremise de son comit® 

organisateur (COFJA). Les buts dôun tel volet sont de sensibiliser la population 

à un sport peu connu et / ou peu développé dans les neuf (9) régions constituant 

la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. et dôinitier la jeunesse francophone ¨ la 
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pratique de différentes disciplines sportives. Les sports déjà au programme des 

Jeux de lôAcadie sont exclus de ce volet. 
 

La participation à ce volet éducatif est pour tous (parents, spectateurs, officiels, 

entraîneurs, etc.). Par contre, la priorité doit toujours être donnée aux athlètes 

accrédités aux disciplines sportives inscrites à la Finale des Jeux de lôAcadie. 
 

Le volet ®ducatif doit faire lôobjet dôun plan d®taill® pr®sent® par le COFJA par 

®crit ¨ lôintention de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. avant minuit le 31 

octobre de lôann®e pr®c®dant la Finale des Jeux de lôAcadie. Ce plan d®taillé 

doit inclure la participation attendue du COFJA, de la Société des Jeux de 

lôAcadie inc., des Comit®s r®gionaux et de dôautres partenaires potentiels, des 

échéanciers notamment au niveau des prises de décision et des prévisions 

budgétaires. 
 

Dans lôorganisation de ce volet, il faut inclure une composante éducative et par 

le fait m°me, les intervenants doivent °tre dot®s dôune comp®tence dans ce 

sport ou cette activité. 
 

Bien entendu, aucun point nôest attribu® au classement g®n®ral de la Finale 

des Jeux de lôAcadie et aucun prix nôest offert pour un tel volet. 
 

Volet spécial : Toutes les activit®s ne pouvant °tre retrouv®es sous lôun des 
deux (2) volets précédemment définis (volet compétitif ou volet éducatif) 

peuvent °tre incluses ¨ lôint®rieur dôun volet spécial. 
 

Un tel volet doit faire lôobjet dôun plan d®taill® pr®sent® par le COFJA par ®crit 

¨ lôintention de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. avant minuit le 31 octobre 

de lôann®e pr®c®dant la Finale des Jeux de lôAcadie. Ce plan doit inclure la 

participation attendue du COFJA, de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc., des 

Comités régionaux et des autres partenaires potentiels, des échéanciers 

notamment au niveau des prises de décision et des prévisions budgétaires. 
 

Tout comme le volet éducatif, aucun point nôest attribu® au classement g®n®ral 

de la Finale des Jeux de lôAcadie et aucun prix nôest offert pour un tel volet. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES  
 

A  ï  DÉCOUPAGE GÉOGRAPHIQUE  :  
 

La Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. regroupe les neuf (9) régions suivantes : 

 

 

B  ï  ADMISSIBILITÉ  :  
 

Athlètes : 

 

Les athlètes et les substituts admissibles sont ceux qui ont participé et respecté 

les politiques aux Jeux r®gionaux de lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie 

dans la discipline concern®e, ¨ lôexception de lôathlétisme (voir article 4.2 ï 

section Athlétisme). 

 

Un athlète est considéré comme ayant participé aux Jeux régionaux par sa 

présence à la compétition. 

 

Lôathl¯te doit participer avec lô®cole à laquelle il est inscrit et quôil fr®quente 

au moment des Jeux régionaux et des Jeux régionaux ï volet dôautomne 

pr®c®dent la Finale des Jeux de lôAcadie.  Cependant, un athl¯te qui d®m®nage 

apr¯s sô°tre class® lors des Jeux r®gionaux - volet dôautomne aura la possibilit® 

de repr®senter lô®cole quôil fr®quentait ¨ ce moment. 

 

Suite à des comportements jugés inacceptables, un athlète peut se voir refuser 

sa participation ¨ la Finale des Jeux de lôAcadie par la direction de son ®cole ou 

de son Comité régional/provincial. 

 

Entraîneurs : 

 

Tous les entraîneurs doivent détenir leur formation partie A du module 

multisports (Compétition - introduction) du programme national de 



 12 

certification des entraîneurs à leur deuxième participation à la Finale des Jeux 

de lôAcadie.  La compilation de cette certification a d®but® ¨ la Finale 2005. 

 

Critères linguistiques :  

 

- Pour les régions du Nouveau-Brunswick : les filles et les garçons 

qui fréquentent les écoles francophones lors des Jeux régionaux ï 

volet dôautomne et des Jeux régionaux; 

 

- Pour lôĊle-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve-et-Labrador : les 

filles et les garçons qui sont inscrits à une école de la Commission 

scolaire de la langue fran­aise ou qui peuvent sôexprimer en 

français et dont un des parents ou grands-parents est francophone; 

 

- Pour la Nouvelle-Écosse : depuis les Jeux régionaux 1999, seuls 

les filles et les garçons inscrits dans un programme du Conseil 

scolaire acadien provincial (CSAP) ont le droit de participer aux 

Jeux de lôAcadie. Dans les r®gions o½ il nôy a pas encore dô®cole du 

Conseil scolaire acadien provincial (CSAP), la fille ou le garçon 

qui est enfant de parent(s) acadien(s) / francophone(s) et qui est 

inscrit dans un programme dôimmersion en fran­ais pourra 

participer aux Jeux de lôAcadie. 

 

Substituts : 

 

Il nôy a pas de substitut dans les disciplines collectives. 

 

Dans les disciplines individuelles, à lôexception de lôathl®tisme, chaque ®quipe 

pourra aller chercher son ou ses substituts dans les athlètes étant inscrits dans le 

système informatisé et ayant participés aux Jeux régionaux ï volet dôautomne 

ou aux Jeux régionaux dans le sport en question. 

 

Pour les substitutions en athlétisme, veuillez vous référer à la rubrique 

« Athlétisme mixte », aux sections C et G. 

 

Programmation sportive :  
 
ATHLÉTISME MIXTE CAISSES POPULAIRES ACADIENNES (12 -13 

ET 14-15 ANS) :  

 

Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard, de la 

Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador : 

 

- qui atteignent 12 ans lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie en 

cours sont admissibles dans la catégorie 12-13 ans. Cependant, les 
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athl¯tes ne doivent pas atteindre 14 ans lôann®e en cours de la Finale 

des Jeux de lôAcadie; 

- qui atteignent 14 ans lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie en 

cours sont admissibles dans la catégorie 14-15 ans. Cependant, les 

athlètes ne doivent pas atteindre 16 ans lôann®e en cours de la Finale 

des Jeux de lôAcadie. 

 

MINI HAND -BALL MIXTE LôACADIE NOUVELLE (11-12 ANS) :  

 

Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard, de la 

Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador qui atteignent 11 ans lôann®e 

de la Finale des Jeux de lôAcadie en cours sont admissibles dans la cat®gorie 

11-12 ans. Cependant, les athl¯tes ne doivent pas atteindre 13 ans lôann®e en 

cours de la Finale des Jeux de lôAcadie, sauf la Nouvelle-Écosse et Terre-

Neuve-et-Labrador où les athlètes ne doivent pas atteindre 13 ans avant le 1
er
 

octobre de lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

SOCCER FÉMININ ET MASCULIN ALIANT (12 -13 ANS) : 

 

Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard, de la 

Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador qui atteignent 12 ans lôann®e 

de la Finale des Jeux de lôAcadie en cours sont admissibles dans la cat®gorie 

12-13 ans. Cependant, les athl¯tes ne doivent pas atteindre 14 ans lôann®e en 

cours de la Finale des Jeux de lôAcadie, sauf la Nouvelle-Écosse et Terre-

Neuve-et-Labrador où les athlètes ne doivent pas atteindre 14 ans avant le 1
er
 

octobre de lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

BASKET-BALL MASCULIN, SOFTBALL FÉMININ  ET VOLL EY-

BALL FÉMININ ET MASCULIN  (13-14 ANS) : 

 

Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard, de la 

Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador qui atteignent 13 ans lôann®e 

de la Finale des Jeux de lôAcadie en cours sont admissibles dans la cat®gorie 

13-14 ans. Cependant, les athlètes ne doivent pas atteindre 15 ans lôann®e en 

cours de la Finale des Jeux de lôAcadie, sauf la Nouvelle-Écosse et Terre-

Neuve-et-Labrador où les athlètes ne doivent pas atteindre 15 ans avant le 1
er
 

octobre de lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

BADMINTO N MIXTE (15 -16 ANS) : 

 

Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard, de la 

Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador qui atteignent 15 ans lôann®e 

de la Finale des Jeux de lôAcadie en cours sont admissibles dans la cat®gorie 

15-16 ans. Cependant, les athl¯tes ne doivent pas atteindre 17 ans lôann®e en 

cours de la Finale des Jeux de lôAcadie, sauf la Nouvelle-Écosse et Terre-
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Neuve-et-Labrador où les athlètes ne doivent pas atteindre 17 ans avant le 1
er
 

octobre de lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

TENNIS MIXTE (15 -16 ANS) : 

 

Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard et de la 

Nouvelle-Écosse qui atteignent 15 ans lôann®e de la Finale des Jeux de 

lôAcadie en cours sont admissibles dans la cat®gorie 15-16 ans. Cependant, les 

athl¯tes ne doivent pas atteindre 17 ans lôann®e en cours de la Finale des Jeux 

de lôAcadie, sauf la Nouvelle-Écosse où les athlètes ne doivent pas atteindre 17 

ans avant le 1
er
 octobre de lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

C ï SURCLASSEMENT : 
 

Le surclassement des athl¯tes, soit la possibilit® dôaller puiser chez les athl¯tes 

dôau plus un an plus jeune que la cat®gorie dô©ge concern®e afin de compl®ter 

une ®quipe dans toutes les disciplines collectives est permis et ce jusquô¨ un 

maximum de trois athlètes par discipline. 
 

D ï PARTICIPATION  :  
 

1. Lôathl¯te peut participer ¨ une seule discipline du volet comp®titif ¨ la 

Finale des Jeux de lôAcadie en plus de lôathl®tisme. 
 

2. Les écoles qui accueillent les 5
e
, 6

e
, 7

e
 et 8

e
 années peuvent se regrouper 

avant les Jeux régionaux pour former une ou des équipes. Ce 

regroupement ne doit pas dépasser le nombre de deux cents (200) élèves 

selon la cat®gorie dô©ge inscrits au 30 septembre de lôann®e pr®c®dant la 

Finale des Jeux de lôAcadie. Ce regroupement doit être soumis par écrit à 

la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. avant le 30 avril. 
 

 Si le Comité régional ou provincial procède à des Jeux régionaux - volet 

dôautomne, le regroupement pour la comp®tition doit °tre soumis par ®crit 

à la Société des Jeux de lôAcadie inc. avant le 30 septembre. 
 

3. Étape du regroupement : 

 

Lorsquôune ®cole veut faire une ®quipe sportive dans son école, elle doit ouvrir 

le concours aux jeunes qui sont dans la cat®gorie dô©ge de la discipline en 

question. 

 

I. Sôil nôy a pas assez de jeunes pour compl®ter lô®quipe, lô®cole peut 

aller puiser chez les jeunes dôau plus un (1) an plus jeune que la 

cat®gorie dô©ge de la discipline collective jusquô¨ un maximum de  3 

jeunes.  
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II. Si lô®quipe a besoin de plus de 3 jeunes du surclassement afin de 

compl®ter son ®quipe, lô®cole pourra donc faire un regroupement 

avec une autre ®cole. Dans ce cas, le concours sôouvre ¨ nouveau 

mais seulement pour la cat®gorie dô©ge du sport en question. Le 

surclassement sera seulement considéré si encore une fois lô®quipe 

ne peut pas °tre compl¯te avec les jeunes ayant lô©ge du sport lors du 

regroupement des écoles. 

 

Note : Si une des écoles ne peut se former une équipe dans son école, celle-

ci pourra se regrouper avec une autre école. 

 

 La priorité sera toujours aux jeunes qui sont dans le groupe dô©ge de 

la discipline.  

 

4. Pour ce qui en est des écoles de la 6
e
 année et moins, celles-ci peuvent 

sôaffilier avant les Jeux r®gionaux, avec les ®l¯ves de la 7
e
 et 8

e
 année de 

lô®cole o½ ils seront inscrits en septembre de lôann®e suivante et vice-versa  

(7
e
 année avec 6

e
 année) avec les écoles antérieurement fréquentées. Ceci 

nôest pas consid®r® comme un regroupement mais plut¹t comme une 

affiliation  qui doit aussi être soumise par écrit à la Société des Jeux de 

lôAcadie inc. avant le 30 avril. 
 

 Si le Comit® r®gional ou provincial proc¯de avec un volet dôautomne, 

lôaffiliation  pour la comp®tition doit °tre soumise par ®crit ¨ la Soci®t® 

des Jeux de lôAcadie inc. avant le 30 septembre. 

 

5. Les ®coles de lôĊle-du-Prince-Édouard et de Terre-Neuve-et-Labrador, qui 

offrent des cours dôimmersion en fran­ais, peuvent se regrouper pour 

former une ou des équipes. Ce regroupement peut dépasser deux cents 

(200) élèves de la 5
e
, 6

e
, 7

e
 et 8

e
 années inscrits au 30 septembre de 

lôann®e pr®c®dant la Finale des Jeux de lôAcadie. Ce r¯glement nôest 

permis que si le nombre dô®l¯ves admissibles ne dépasse pas deux cents 

(200).  Pour être admissible, il faut quôun des parents de lô®l¯ve soit de 

descendance acadienne ou française et quôil puisse encore parler le 

français. 

 

Exemple : lô®cole A : 150 élèves :   4 admissibles 

              lô®cole B : 300 élèves : 25 admissibles 

lô®cole C : 100 élèves : 50 admissibles 

TOTAL  : 550 élèves : 79 admissibles 

 

6. Toutes procédures pour les regroupements et affiliations doivent être 

approuvées par le Comité régional ou  provincial. 
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E ï DÉLÉGATION  :  
 

1. ê lôexception de Terre-Neuve-et-Labrador, lô®quipe dôencadrement est 

compos®e des entra´neurs, des g®rants, dôun chef de mission et de trois (3) 

adjoints (soit deux (2) femmes et deux (2) hommes) et de sept (7) 

personnes accompagnatrices pour un maximum de 33. La délégation 

comprend les athl¯tes et lô®quipe dôencadrement. 

 

2. Pour la délégation  de Terre-Neuve-et-Labrador, lô®quipe dôencadrement 

est compos®e des entra´neurs, des g®rants, dôun chef de mission et dôun (1) 

adjoint (soit une (1) femme et un (1) homme) et dôun maximum de quatre 

(4) personnes accompagnatrices pour un maximum de 16. La délégation 

comprend les athl¯tes et lô®quipe dôencadrement. 

 

3. Le Chef de mission est la personne responsable de sa délégation pendant 

toute la dur®e de la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

F ï INSCRIPTION   
 

1. ê lôexception de lôĊle-du-Prince-Édouard,, les formulaires dôinscriptions 

des athl¯tes et les formulaires dôinscriptions des équipes dûment 

complétés pour les Jeux régionaux de chaque région doivent être entrés 

dans lôapplication informatique de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie au plus 

tard le 10 octobre pour les Jeux régionaux - volet dôautomne et au plus 

tard le 10 mai pour les Jeux régionaux. 

 

2. Pour la d®l®gation de lôĊle-du-Prince-Édouard, les formulaires 

dôinscriptions des athl¯tes et les formulaires dôinscriptions des ®quipes 

d¾ment compl®t®s doivent °tre entr®s dans lôapplication informatique de 

la Société des Jeux de lôAcadie au plus tard six (6) jours ouvrables 

après la tenue de leur Jeux régionaux et de leur Jeux régionaux - volet 

dôautomne. 

 

3. ê lôexception de Terre-Neuve-et-Labrador, les formulaires dôinscriptions 

des athl¯tes et les formulaires dôinscriptions des équipes dûment 

complétés de chaque région doivent être remis en bonne et due forme à la 

Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. six (6) jours ouvrables apr¯s la tenue des 

Jeux régionaux et des Jeux régionaux - volet dôautomne. 

 

4. Pour la délégation de Terre-Neuve-et-Labrador, les formulaires 

dôinscriptions des athl¯tes et les formulaires dôinscriptions des ®quipes 

dûment complétés de chaque région doivent être remis en bonne et due 

forme ¨ la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. avant le 1
er
 juin de lôann®e de 

la Finale des Jeux de lôAcadie. Pour ce qui est de lôapplication 

informatique, le tout doit être entré au plus tard le 10 mai. 
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5. Des changements aux formulaires dôinscriptions ou aux formulaires des 

athlètes incomplets ou erronés seront toutefois acceptés par la Société des 

Jeux de lôAcadie inc. jusquô¨ sept jours avant le d®but de la Finale des Jeux 

de lôAcadie. 

 

6. Sous r®serve de lôarticle 2, les formulaires dôinscriptions dôun athl¯te 

incomplets ou erronés constituent une inscription incomplète et lôathl¯te 

en question se voit refuser le droit de participer à la Finale des Jeux de 

lôAcadie. 

 

7. Sous r®serve de lôarticle 2, lôathl¯te dont le nom nôappara´t pas sur le 

formulaire dôinscription de lô®quipe, se voit refuser le droit de participer ¨ 

la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

8. Nonobstant les articles 1 et 2, le formulaire dôinscription dôun athl¯te 

substitut d¾ment compl®t® doit °tre pr®sent® lors de lôaccr®ditation ¨ la 

Finale des Jeux de lôAcadie. 
 

Dans lô®ventualit® quôune situation d®crite aux articles 3, 4 et 5 

susmentionnés survienne à la Finale des Jeux de lôAcadie, lôathl¯te en 

question doit retourner chez lui aux frais de son Comité régional ou 

provincial. 
 

Politiques concernant les substitutions dans les disciplines individuelles : 
 

ê lôaccr®ditation, lors de la Finale des Jeux de lôAcadie, un athl¯te r®gulier 

peut être remplacé par un substitut dont le nom apparaît sur le formulaire 

dôinscription comme substitut. Un substitut dont le nom nôappara´t pas sur ce 

dernier doit suivre la politique # 2 concernant les formulaires dôinscriptions ci-

dessus. 
 

Il y a toutefois quelques particularités concernant les substitutions en 

athlétisme mixte (Voir page 37, article 4). 

 

G ï INADMISSIBILITÉ, SANCTION ET IRRÉGULARITÉ  : 
 

Tous les membres de la délégation dûment accrédités à la Finale des Jeux de 

lôAcadie et d®couverts inadmissibles se voient retirer leur droit de comp®tition, 

même au niveau hors-concours. La Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. entend 

par inadmissibles, tous les athl¯tes qui nôont pas respecté les politiques des 

Jeux régionaux, tous les membres de la délégation qui ont fourni une mauvaise 

information sur les formulaires dôinscriptions ou tous les athlètes et entraîneurs  

qui ne r®pondent pas aux crit¯res dôadmissibilit® de ce DOCUMENT 

TECHNIQUE (voir rubrique Informations générales, section B ï 

Admissibilité). 
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Si lôathl¯te est d®couvert inadmissible pendant la ronde préliminaire aux 

Jeux r®gionaux ou ¨ la Finale des Jeux de lôAcadie, son ®quipe est disqualifi®e 

et les points accumulés lors de la ou des rencontres disputées contre cette 

équipe sont annulés et le rang des autres équipes est ajusté en conséquence. 

Lô®quipe disqualifi®e se voit retirer son droit de comp®tition, m°me au niveau 

hors-concours. 
 

Si lôathl¯te est d®couvert inadmissible pendant la ronde des finales aux Jeux 

r®gionaux ou ¨ la Finale des Jeux de lôAcadie, son ®quipe est disqualifi®e et 

aucun point au classement lui est accord®. Le rang des autres ®quipes nôest pas 

ajust®. Lô®quipe disqualifi®e se voit retirer son droit de compétition, même au 

niveau hors-concours. 

 

Si lôathl¯te dôune ®quipe est d®couvert inadmissible apr¯s les Jeux r®gionaux et 

avant le d®p¹t des inscriptions au bureau de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie 

inc., lô®quipe est disqualifi®e et aucun point au classement lui est accordé. Le 

rang des autres équipes est ajusté en conséquence. 

 

Si lôathl¯te dôun sport individuel est d®couvert inadmissible apr¯s les Jeux 

régionaux et avant le dépôt des inscriptions au bureau de la Société des Jeux de 

lôAcadie inc., il peut être remplacé par le substitut.  

 

Si lôathl¯te dôune ®quipe est d®couvert inadmissible apr¯s le d®p¹t des 

inscriptions au bureau de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc., lô®quipe est 

disqualifiée et ne peut se présenter à la Finale des Jeux de lôAcadie. Aucune 

substitution de lô®quipe ne sera accept®e dans un tel cas. 

 

Si lôathl¯te dôun sport individuel est d®couvert inadmissible apr¯s le d®p¹t des 

inscriptions au bureau de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc., il est disqualifi® 

et ne peut se pr®senter ¨ la Finale des Jeux de lôAcadie. Aucune substitution de 

lôathl¯te ne sera accept®e dans un tel cas. 

 

Si un athl¯te ou une ®quipe nôest pas d¾ment inscrite dans lôapplication 

informatique de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie avant la date limite prévue à 

lôarticle F.1 et F.3, cet athlète ou cette équipe ne pourra pas prendre part aux 

Jeux régionaux - volet dôautomne ou aux Jeux régionaux, le cas échéant. 

 

Toute autre irr®gularit® relative aux inscriptions est r®f®r®e ¨ lôEx®cutif de la 

Société des Jeux de lôAcadie inc. pour d®cision. La d®cision de lôEx®cutif 

dûment constitué est prise selon un vote au 2/3 des membres présents; cette 

décision est finale. 
 

H ï COMPORTEMENT  : 
 

Les questions de discipline des athlètes, des entraîneurs et des gérants lors des 

comp®titions sportives, rel¯vent de lôarbitre de la partie et du Comit® technique. 
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La d®cision du Comit® technique est finale.  Toutefois, lôautorit® du Comit® 

technique se limite à la compétition sportive. 

 

Pendant la Finale des Jeux de lôAcadie, tout autre problème relié à la conduite 

des membres de la délégation relève du Chef de mission de la délégation 

concernée. Si le problème ne peut être réglé à ce niveau, il est référé à 

lôEx®cutif de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. qui tranchera la question 

selon un vote au 2/3 des membres pr®sents. LôEx®cutif doit alors faire rapport 

de sa d®cision ¨ la prochaine r®union du Conseil dôadministration. Le Conseil 

dôadministration, par un vote au 2/3 des membres pr®sents, peut imposer des 

sanctions additionnelles si jugées nécessaires. 

 

I  ï RÉSULTATS ET RÉCOMPENSES : 
 

1. Les points, au classement g®n®ral de la Finale des Jeux de lôAcadie, sont 

répartis comme suit : 

 

1.1 Pour chaque discipline du volet compétitif, une première position vaut 

trente-six (36) points, une deuxième position, trente-deux (32)  points 

et ainsi de suite jusquô¨ la neuvième position qui vaut quatre (4) 

points.  

 

1.2 En athl®tisme mixte, les deux cat®gories dô©ges sont consid®r®es 

comme deux disciplines (12-13 ans et 14-15 ans). 

 

2. Le Drapeau de la Finale des Jeux de lôAcadie est remis ¨ la r®gion qui a 

accumulé le plus de points au classement général (Voir section M). 

 

3. Une bannière est remise à la région obtenant la première position dans 

chacune des disciplines du volet compétitif. 

 

4. Le « Prix de lôamiti® » est remis à la délégation qui a démontré le meilleur 

climat de collaboration et dôamiti® durant la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

5. Le « Prix de lôam®lioration » est remis à la délégation qui a démontré la 

plus grande amélioration sur le rendement de la compétition sportive de 

lôann®e pr®c®dente. 

 

6. Les banni¯res du Prix de lôesprit sportif sont remises ¨ la d®l®gation qui a 

démontré le plus bel esprit sportif dans chacune des disciplines durant la 

Finale de Jeux de lôAcadie. 

 

Médailles : 
 

Athlétisme mixte 
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Une m®daille dôor est remise ¨ chacun des athl¯tes terminant en premi¯re 

position dans une épreuve. 

 

Une m®daille dôargent est remise ¨ chacun des athl¯tes terminant en deuxi¯me 

position dans une épreuve. 

 

Une médaille de bronze est remise à chacun des athlètes terminant en troisième 

position dans une épreuve. 

 

Les entraîneurs et gérants dont la délégation aura terminé dans les trois 

premières positions dans la catégorie « Athlétisme mixte 12-13 ans » recevront 

une médaille correspondant à la position remportée. 

 

Les entraîneurs et gérants dont la délégation aura terminé dans les trois 

premières positions dans la catégorie « Athlétisme mixte 14-15 ans » recevront 

une médaille correspondant à la position remportée. 

 

La remise des médailles est gérée par les membres du comité de Remise des 

médailles sous la supervision du représentant de la Société des Jeux de 

lôAcadie inc. nomm® par la pr®sidence.  

 

Autres disciplines sportives 

 

Une m®daille dôor est remise ¨ chacun des athl¯tes, un (1) entraîneur et un (1) 

gérant dôune ®quipe ayant remport® la premi¯re position dôune discipline 

sportive. 

 

Une m®daille dôargent est remise ¨ chacun des athl¯tes, un (1) entraîneur et un 

(1) gérant dôune ®quipe ayant remport® la deuxi¯me position dôune discipline 

sportive. 

 

Une médaille de bronze est remise à chacun des athlètes, un (1) entraîneur et 

un (1) gérant dôune ®quipe ayant remport® la troisi¯me position dôune 

discipline sportive. 
 

La remise des médailles est gérée par les membres du comité de Remise des 

médailles sous la supervision du représentant de la Société des Jeux de 

lôAcadie inc. nomm® par la pr®sidence.  

 
J ï PRIX DE LôAMITI£ : 
 

Le but majeur de la cr®ation du Prix de lôamiti® est surtout du susciter, chez 

tous les participants de la Finale des Jeux de lôAcadie, un climat de 

collaboration et dôamiti® entre les athl¯tes, les entra´neurs, les officiels et les 

organisateurs et de souligner le phénomène de la fierté française. 
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Le choix de la r®gion r®cipiendaire du Prix de lôamiti® est fait pendant la Finale 

des Jeux de lôAcadie. La pr®sentation du Prix de lôamiti® est faite lors de la 

c®r®monie de cl¹ture de la Finale des Jeux de lôAcadie par un repr®sentant du 

commanditaire du prix, le cas échéant. Immédiatement après  

lôannonce du vainqueur du Prix de lôamiti®, le Chef de mission et deux (2) 

athlètes (une (1) fille et un (1) garçon de la région gagnante vont chercher le 

prix. 

 

Les athlètes, les entraîneurs, les gérants, les accompagnateurs, les Chefs de 

missions et les adjoints de chaque r®gion ainsi que le Conseil dôadministration 

du COFJA et le sous-comité de la programmation sportive du COFJA peuvent 

participer au choix de la r®gion r®cipiendaire du Prix de lôamiti®. 

Les votes sont compil®s par les membres du comit® du Prix de lôamiti®, sous la 

supervision du repr®sentant de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. nomm® par 

la présidence. La région gagnante du prix est celle qui obtient le plus de vote. 

Les votes sont détruits après la compilation. 

 

Procédure du vote : 

 

Le Conseil dôadministration, le sous-comité de la programmation sportive du 

COFJA et les membres des délégations doivent exprimer leur vote en indiquant 

la délégation qui selon eux est la plus méritante du Prix. 

 

Le choix des membres des délégations est fait par scrutin secret lors des deux 

dernières journées de la Finale (samedi et dimanche). 

 

Pour être admissible au vote, il faut être accrédité et présenter sa carte 

dôaccr®ditation. La carte dôaccr®ditation est poin­onn®e comme preuve que la 

personne qui possède cette carte a bel et bien votée. 

 

Les membres des d®l®gations nôont pas le droit de voter pour la r®gion quôils 

représentent. 

 

Pour obtenir le Prix de lôamiti®, une d®l®gation doit avoir particip® au vote dans 

une proportion dôau moins 85%. Les votes rejet®s ne seront pas comptabilisés 

dans ce pourcentage. 

 

Bris dô®galit® :  
 

1. Sôil y a une ®galit® ¨ la premi¯re position, le bris dô®galit® sera rompu par 

le plus haut taux de pourcentage de vote dôune r®gion comparativement ¨ 

lôautre. 

 

2. Si lô®galit® persiste ¨ la première position, une réplique du prix sera remise 

aux r®gions impliqu®es dans lô®galit®. 
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K ï PRIX DE LôAM£LIORATION : 
 

Le but de la création de ce prix est de susciter chez tous les participants de la 

Finale des Jeux de lôAcadie le d®veloppement, la participation, lôeffort et la 

performance individuels et collectifs. 

 

Le choix de la r®gion gagnante du Prix de lôam®lioration est fait pendant la 

Finale des Jeux de lôAcadie. La pr®sentation du Prix de lôam®lioration est faite 

lors de la cérémonie de clôture de la Finale des Jeux de lôAcadie par un 

représentant du commanditaire du prix, le cas échéant. Immédiatement après 

lôannonce du vainqueur du Prix de lôam®lioration, le Chef de mission et deux 

(2) athlètes (une (1) fille et un (1) garçon) de la région gagnante vont chercher 

le prix. 

 

Sôil y a ®galit® en premi¯re position, on utilisera la m°me formule que la 

discipline dôathl®tisme mixte pour d®partager le pointage (Voir rubrique 

Athlétisme mixte). 

 

La compilation est faite par le comité de Statistiques du COFJA de la façon 

suivante : 

 

- Le pointage final de la dernière année de la participation à la Finale des 

Jeux de lôAcadie au niveau des disciplines sportives et celui de lôann®e en 

cours pour ce même critère est pris en considération dans le calcul du 

pourcentage dôam®lioration;  

 

- La région gagnante est celle qui aura le meilleur pourcentage 

dôam®lioration entre les deux (2) Finales de Jeux de lôAcadie. 

 

Selon lôexemple ci-dessous, la R®gion B recevrait le Prix de lôam®lioration 

avec une amélioration de 52% de 2000 à 2001. 

 

RÉGION  2000 2001 % DôAM£LIORATION 

A 192 pts 186 pts 186 / 192 x  100 = 96% - 4% amélioration 

B 96 pts 146 pts 146 / 96 x 100 = 152% 52 %amélioration 

C 212 pts 220 pts 220 / 212 x 100 =104% 4 % amélioration 

D 180 pts 210 pts 210 / 180 x 100 =117% 17% amélioration 
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L   ï   PRIX DE LôESPRIT SPORTIF : 
 

Le Prix de lôesprit sportif vise ¨ reconna´tre de fa­on particuli¯re une r®gion 

par discipline ¨ la Finale des Jeux de lôAcadie qui fait preuve, dôune mani¯re 

tangible, de la mise en application du concept de lôesprit sportif. 

 

Crit¯re dô®valuation : 

La région choisie doit respecter les critères suivants : 

 

1. Respecter les cinq (5) grands principes de la charte de lôesprit sportif : 

 

- lôobservation des r¯glements; 

- le respect de lôadversaire; 

- le respect de lôofficiel et lôacceptation de ses d®cisions; 

- le souci de lô®quit®; 

- le maintien de sa dignité. 

 

2. Faire preuve dôune conduite exemplaire durant la comp®tition. 

 

Mode de sélection : 

 

La sélection de la région récipiendaire de la banni¯re du Prix de lôesprit sportif 

dans chacune des disciplines ¨ la Finale des Jeux de lôAcadie se fait par un 

comit® dô®valuation de trois personnes pr®sid® par le responsable de chacune 

des disciplines sportives. 
 

M ï OBTENTION DU DRAPEAU  :  
 

La compilation des points pour lôobtention du Drapeau des Jeux de lôAcadie est 

effectu®e sous la v®rification dôun repr®sentant de la Soci®t® des Jeux de 

lôAcadie inc. nomm® par la présidence. Le Drapeau est déterminé selon le 

critère suivant : 

 

Pour chaque discipline du volet compétitif, une première position vaut trente-

six (36) points, une deuxième position, trente-deux (32) points et ainsi de suite 

jusquô¨ la neuvième position qui vaut quatre (4) points. 

 

 Exemple : maximum possible ï 11 disciplines x 36 points =  396 points. 

 

N ï VISITE DES INSTALLATIONS  : 
 

Afin dôassurer des installations sportives de qualit®, la Soci®t® des Jeux de 

lôAcadie inc. se r®serve le droit de visiter les installations soumises une 

premi¯re fois ¨ lôautomne pr®c®dent la Finale, une deuxième fois en mai et une 

semaine avant la tenue de la Finale des Jeux de lôAcadie et dôexiger des 

changements si nécessaire. 
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O ï RÉUNIONS DES ENTRAÎNEURS : 
 

Des réunions pour les entraîneurs sont prévues lors de la Finale des Jeux de 

lôAcadie. Lôhoraire de ces rencontres est fourni par le COFJA. 
 

P ï ALTENANCE DES TERRAINS  :  
 

Pour les comp®titions o½ plus dôun terrain est utilis® et si les circonstances le 

permettent, les équipes alternent de la façon la plus équitable possible sur ces 

terrains. 
 

Q ï GROUPE INVITÉ  :  
 

La Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. adopte le principe dôaccepter la 

participation dôun groupe de langue fran­aise quôelle invite pour la Finale des 

Jeux de lôAcadie. La participation du groupe invit® dans telle ou telle discipline 

sera d®termin®e dôun commun accord entre la Soci®t® des Jeux de lôAcadie 

inc., le Comit® organisateur de la Finale des Jeux de lôAcadie et le groupe 

invité. 

 

Toute acceptation dôune d®l®gation ®trang¯re devra °tre ®tudi®e par le Comit® 

du développement sportif et accept®e par le Conseil dôadministration. Les 

modalit®s sont ®labor®es et pr®sent®es au Conseil dôadministration pour 

approbation. La formule de compétition est adaptée en fonction de la présence 

du groupe invité. 

 

R ï SITUATION EXCEPTIONNELLE  :  
 

Toute compétition doit se dérouler entre 8 h 00 et 24 h 00 dans un rayon de 

cinquante kilomètres (50 km) de la municipalité hôtesse. 

 

S ï FORFAIT  :  
 

Si une équipe déclare délibérément forfait, elle est éliminée de la compétition 

et ne reçoit aucun point au classement de la discipline, quôil sôagisse de la 

ronde préliminaire ou de la ronde des finales. Dans la ronde préliminaire, les 

points accumulés lors de la ou des rencontres disputées contre cette équipe sont 

annulés et le rang des autres équipes est ajusté en conséquence. 

 

Lorsquôil y a forfait dans la ronde des finales, le classement des r®gions nôest 

pas ajusté (voir exemple ci-dessous). 
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Exemple : Partie 1 Partie 2 

 A c. B C c. D 

 Lô®quipe B d®clare forfait 

 

1
ère

 position Équipe A 36 points 

2
e
 position Libre ----------- 

3
e
 position Gagnant de C et D 28 points 

4
e
 position Perdant de C et D 20 points 

 

Le Comité technique, en collaboration avec le COFJA, a le droit de disqualifier 

une équipe qui ne respecte pas les règlements spécifiques du DOCUMENT 

TECHNIQUE et/ou des Associations sportives canadiennes. 

 

Le COFJA précise ces règlements lors de la rencontre des Chefs de mission et 

des rencontres des entraîneurs. 
 

T ï EN CAS DE PLUIE :  
 

Tous les changements sportifs relevés en raison de la pluie deviennent la 

responsabilité du Comité technique. Lôarr°t de la comp®tition a seulement lieu 

pour les raisons suivantes : tonnerre, éclairs ou une décision du Comité 

technique. Au premier coup de tonnerre, toutes les compétitions extérieures 

doivent être arrêtées et ce pour 30 minutes. Le temps dôarr°t est recommencé 

pour un autre 30 minutes ¨ chaque coup de tonnerre jusquô¨ un temps 

maximum de 1 heure. Après 1 heure, les parties en cours seront soit 

considérées terminés ou repoussés à un autre moment, dépendamment des 

détails spécifiques dans chaque sport concerné. Si aucun coup de tonnerre est 

entendu ¨ lôint®rieur dôun 30 minutes toutes compétitions peuvent 

recommencer. 

 

La pluie ou la mauvaise température affecte les disciplines suivantes : 

athlétisme mixte, soccer féminin et masculin, softball féminin ainsi que le 

tennis mixte. Il est à noter que dans la mesure du possible, la discipline se joue 

dans la pluie quand celle-ci nôest que dôune faible intensit®. Pour plus de 

détails, voir chacune des disciplines. 

 

U ï COMITÉ TECHNIQUE  :  
 

Le Comité technique est composé de trois (3) personnes : le Coordinateur au 

développement sportif, le Vice-président à la programmation sportive du 

COFJA (ou une personne nomm®e par lui) ainsi quôune personne nomm®e par 

les deux premières personnes. La Direction générale adjointe de la Société des 

Jeux de lôAcadie inc. agit ¨ titre ex-officio sur ce comité. 

 

Afin de mettre lôaccent sur la camaraderie et la participation, aucun prot°t ne 

peut °tre d®pos® aux Jeux de lôAcadie. Cependant, par lôentremise dôun 
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formulaire de plaintes, vous pouvez porter une plainte par écrit et la faire 

parvenir aux membres du Comité technique. 

 

Étant donné que la protestation est interdite, la procédure menant à 

lôinterpr®tation du DOCUMENT TECHNIQUE se fait comme suit : 

1. Arr°t temporaire de la comp®tition si jug® n®cessaire par lôarbitre ; 

2. Le Comité technique se rend sur le site si nécessaire ; 

3. Interprétation du règlement (interprétation finale) ; 

4. La compétition se poursuit. 

 

En cas de pluie, le Comité technique, en consultation avec le COFJA sur les 

solutions possibles, entreprend les étapes suivantes : 

 

- Convoquer une réunion de ses membres ; 

- Sôassurer que les r¯glements propres aux disciplines concern®es 

soient respectés ; 

- Consulter les entraîneurs impliqués ; 

- Consulter les officiels impliqués ; 

- Arrêter temporairement la discipline en question ; 

- Pr®voir un minimum dôune heure pour effectuer le changement ; 

- Avertir les comités concernés, exemples : transport, médical, 

médias, hébergement, etc. ; 

- Effectuer le changement ; 

- Début et /ou poursuite de la compétition. 

 

Concernant la programmation sportive, le Comité technique a le mandat 

de prendre toutes les décisions qui ne sont pas incluses dans le 

DOCUMENT TECHNIQUE.  

 

V ï COMIT£ DU BRIS Dô£GALIT£ :  
 

Le Comit® du bris dô®galit® est compos® de six (6) personnes : les trois (3) 

membres du Comité technique en plus du responsable de la discipline sportive 

concernée du COFJA, du responsable des statistiques et de son vérificateur. La 

décision finale du Comit® du bris dô®galit® se fait ¨ lôunanimit®. La Direction 

g®n®rale adjointe de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. agit ¨ titre ex-officio 

sur ce comité. 

 

Le Coordinateur au développement sportif préside la réunion et présente les 

faits et les statistiques. 

 

W ï EN CAS DE BRIS Dô£GALIT£ : 
 

Voici la proc®dure ¨ suivre au cas o½ il faut briser lô®galit® : 

- Aussitôt que le résultat est évident, on annonce une réunion du Comité 

du bris dô®galit® ; 
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- Il y a arrêt temporaire de la compétition (si nécessaire) ; 

- Prise de d®cision du Comit® du bris dô®galit® ; 

- R®union des entra´neurs impliqu®s et du Chef de mission ou dôun 
assistant ; 

- Annonce de la décision ; 

- La compétition se poursuit ; 

- Aucune discussion suite à la décision finale ; 

- Discussions ultérieures pendant la journée sont possibles entre le 

Coordinateur au développement sportif et les personnes concernées 

afin de voir à une amélioration du système si jugé nécessaire. 

 

 

 

X ï MODIFICATION AUX RÈGLEMENTS  : 
 

1. Une modification aux r¯glements lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie 

ne peut °tre effectu®e tant que le Conseil dôadministration de la Soci®t® 

des Jeux de lôAcadie inc. ne lôait vot®e aux deux tiers (ӏ) des voix émises 

au plus tard ¨ son assembl®e du mois dôao¾t de lôann®e avant la Finale 

des Jeux de lôAcadie. 

 

2. Une modification aux règlements doit parvenir à la Société des Jeux de 

lôAcadie inc. au moins trois (3) semaines avant la réunion du Conseil 

dôadministration. 

 

3. Toutes les demandes doivent être faites par écrit. 

 

Les modifications aux règlements ou aux règlements spécifiques des 

disciplines sont expliquées lors de la rencontre des chefs de mission et lors de 

la rencontre des entra´neurs lors de la Finale de Jeux de lôAcadie. 

 

Y ï RÈGLEMENTS SUR LES CRITÈRES DE 

MAINTIEN DôUNE DISCIPLINE SPORTIVE AUX JEUX 

DE LôACADIE : 
 

Veuillez prendre note que ce r¯glement ne sôapplique pas ¨ la d®l®gation Terre-

Neuve-et-Labrador. 

 

Partie I : Jeux régionaux 

 

1. Disciplines collectives 

 

1.01 Dans chacune des disciplines collectives faisant partie de la 

programmation sportive des Jeux de lôAcadie, une ®quipe est 
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form®e seulement lorsquôelle rencontre le nombre minimum requis 

dôathlètes pour la compléter. 

 

1.02 Dans chacune des disciplines collectives faisant partie de la 

programmation sportive des Jeux de lôAcadie, le surclassement des 

athl¯tes est permis jusquô¨ un maximum de trois (3) athl¯tes afin 

de compléter une équipe. Le surclassement est le fait de puiser 

chez les athl¯tes dôau plus un an plus jeune que la cat®gorie dô©ge 

de la discipline collective concernée. 

 

1.03 Afin dôassurer le maintien dôun sport, il doit toujours y avoir un 

minimum de deux (2) équipes dûment formées qui participent aux 

Jeux régionaux dans chacune des disciplines collectives faisant 

partie de la programmation sportive des Jeux de lôAcadie. 

 

1.04 Le paragraphe 1.03 ne sôapplique pas ¨ la r®gion Ċle-du Prince-

Édouard. Cette région doit toutefois organiser une compétition 

hors-concours avec un minimum de deux (2) équipes participant 

dans la discipline collective concernée. 

 

1.05 ê lôexception de la r®gion Ċle-du-Prince-Édouard, si une région ne 

rencontre par lôexigence pr®vue au paragraphe 1.03 pour une 

discipline collective quelconque, cette région doit organiser une 

compétition hors-concours avec un minimum de deux (2) équipes 

participant dans la discipline collective concernée. 

 

 

1.06 Une r®gion qui ne rencontre pas lôexigence pr®vue au paragraphe 

1.03 ou 1.04 lors des Jeux régionaux aura tout de même le droit 

dôenvoyer les athl¯tes ayant particip® aux Jeux r®gionaux dans la 

discipline collective concern®e ¨ la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

2. Discipline individuelles 

 

2.01 ê lôexception de lôathl®tisme, il doit toujours y avoir au moins le 

nombre requis dôathl¯tes pour compl®ter une ®quipe plus un (1) 

athlète de chaque sexe qui participent aux Jeux régionaux dans 

chacune des disciplines individuelles faisant partie de la 

programmation sportive des Jeux de lôAcadie. 

 

2.02 Le paragraphe 2.01 ne sôapplique pas ¨ la r®gion Ċle-du-Prince-

Édouard. Cette région doit toutefois avoir au moins le nombre 

requis dôathl¯tes pour compl®ter une ®quipe qui participent aux 

Jeux régionaux dans chacune des disciplines individuelles faisant 

partie de la programmation sportive des Jeux de lôAcadie. 
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2.03 ê lôexception des courses de relais, il doit toujours y avoir un 

minimum de deux (2) athlètes qui participent aux Jeux régionaux 

dans chacune des épreuves en athlétisme faisant partie de la 

programmation sportive des Jeux de lôAcadie. 

 

2.04 Une région qui ne rencontre pas les exigences prévues aux 

paragraphes 2.01, 2.02 ou 2.03 qui lui sont applicables aura tout de 

m°me le droit dôenvoyer les athl¯tes ayant particip® aux Jeux 

r®gionaux dans la discipline individuelle ou dans lô®preuve 

concern®e ¨ la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

 

 

 

Partie II  : Finale des Jeux de lôAcadie 

 

3. Disciplines collectives et disciplines individuelles 

 

3.01 Au moins six (6) régions doivent prendre part dans chacune des 

disciplines collectives faisant partie de la programmation sportive 

des Jeux de lôAcadie lors dôune Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

3.02 Une r®gion qui ne rencontre pas lôexigence pr®vue au paragraphe 

1.03 ou 1.04 lors des Jeux régionaux ou des Jeux régionaux ï volet 

dôautomne ne respectera pas le crit¯re de maintien dôune discipline 

comme lôune des r®gions ayant pris part ¨ la discipline collective 

concern®e lors de la Finale des Jeux de lôAcadie en cours. 

 

3.03 Dans une discipline collective et individuelle, si une région a une 

équipe qui ne rencontre pas le nombre minimum requis dôathl¯tes 

pour compl®ter lô®quipe au d®but des comp®titions lors de la 

Finale des Jeux de lôAcadie, cette ®quipe sera consid®r®e 

incomplète par rapport aux critères de maintien et la région ne sera 

pas considérée comme une des régions ayant pris part à la 

discipline collective ou individuelle concernée lors de la Finale des 

Jeux de lôAcadie en cours. Toutefois, cette équipe pourra tout de 

même participer en bonne et due forme à la compétition si elle 

rencontre le nombre minimum dôathl¯tes requis pour prendre part ¨ 

la partie. 

 

3.04 Advenant le cas où une discipline collective faisant partie de la 

programmation sportive des Jeux de lôAcadie ne r®pond pas ¨ 

lôexigence prévue au paragraphe 3.01 et 3.02 sur deux années 

consécutives, cette discipline collective sera présentée pour la 

dernière fois à la programmation sportive de la Finale des Jeux de 

lôAcadie lôann®e suivante. 
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4. Disciplines individuelles  
 

4.01 Au moins six (6) régions doivent prendre part dans chacune des 

disciplines individuelles et épreuves en athlétisme faisant partie de 

la programmation sportive des Jeux de lôAcadie lors dôune Finale 

des Jeux de lôAcadie. 

 

4.02 Une r®gion qui ne rencontre pas lôexigence prévue au paragraphe 

2.03 ou 2.04 lors des Jeux régionaux ou des Jeux régionaux ï volet 

dôautomne ne respectera pas le crit¯re de maintien dôune discipline 

comme lôune des r®gions ayant pris part ¨ la discipline individuelle 

ou épreuve en athlétisme concernée lors de la Finale des Jeux de 

lôAcadie en cours. 

 

4.03 Dans une discipline individuelle ou dans une épreuve en 

athlétisme, si une région a une équipe qui ne rencontre pas le 

nombre minimum requis dôathl¯tes pour compl®ter lô®quipe ou 

lô®preuve en athlétisme au début des compétitions lors de la Finale 

des Jeux de lôAcadie, cette équipe sera considérée incomplète et la 

région ne sera pas considérée comme une des régions ayant pris 

part à la discipline individuelle ou épreuve en athlétisme concernée 

lors de la Finale des Jeux de lôAcadie en cours. 

 

4.04  Advenant le cas où une discipline individuelle ou une épreuve en 

athlétisme faisant partie de la programmation sportive des Jeux de 

lôAcadie ne r®pond pas ¨ lôexigence pr®vue au paragraphe 4.01 et 

4.02 sur deux années consécutives, cette discipline individuelle ou 

cette épreuve en athlétisme sera retirée et présentée pour la 

dernière fois à la programmation sportive de la Finale des Jeux de 

lôAcadie pour °tre retir®e lôann®e suivante. 

 

Partie III  : Modifi cation et entrée en vigueur 

 

5. Modification 

 

5.01 Le pr®sent r¯glement peut °tre modifi® ou abrog® par lôAssembl®e 

g®n®rale par un vote dôau moins deux tiers (ӏ) des voix ®mises. 

 

5.02 Un avis ®crit des modifications propos®es ou de lôabrogation du 

présent r¯glement doit °tre communiqu® ¨ lôAssembl®e g®n®rale 

cinq (5) jours au moins avant la date de lôassembl®e. 
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Z ï RÈGLEMENTS SUR LES CRITÈRES 

DôENCLENCHEMENT DôUNE DISCIPLINE 

SPORTIVE AUX JEUX DE LôACADIE : 
 

Partie I : Étapes à suivre 

 

1.  Première étape 

 

1.01  Toute demande dôajout dôune discipline sportive ¨ la 

programmation sportive des Jeux de lôAcadie doit °tre soumise par 

®crit ¨ la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. avant le 30 septembre 

deux (2) ans pr®c®dant la tenue de la Finale des Jeux de lôAcadie à 

laquelle on d®sire lôajout de la discipline en question. 

 

1.02  La demande indiquée au paragraphe 1.01 doit être parrainée par un 

Comit® r®gional des Jeux de lôAcadie et recevoir lôappui de deux 

(2) autres Comit®s r®gionaux ainsi que lôAssociation provinciale 

de la discipline sportive concern®e. Lôappui de la part de ces 

partenaires devra être effectué par écrit et soumis à la Société des 

Jeux de lôAcadie inc. au m°me moment que la demande. 

 

2. Deuxième étape 

 

2.01  La demande indiquée au paragraphe 1.01 sera présentée à 

lôAssembl®e g®n®rale lors de sa premi¯re assembl®e annuelle 

suivant le d®p¹t de la demande afin dôinformer les membres de 

lôAssembl®e de ladite demande. 

 

2.02  LôAssembl®e g®n®rale doit consid®rer la demande et si la demande 

réunit au moins les trois quarts (¾) des voix émises, le Comité du 

développement sportif préparera un dossier lui permettant 

dôeffectuer une ®tude de faisabilit® pour la discipline concern®e par 

la demande selon les crit¯res sp®cifiques ®num®r®s ¨ lôannexe 

« A » ci-jointe qui fait partie du présent règlement. À défaut de 

réunir les trois quart (¾) des voix émises, la demande est rejetée. 

 

2.03  Lô®tude de faisabilit® devra °tre effectu®e par le Comit® du 

développement sportif avant le 1
er 
f®vrier de lôann®e suivant la 

tenue de lôAssembl®e g®n®rale annuelle o½ la demande a ®t® 

considérée.  

 

2.04  Si la demande indiquée au paragraphe 1.01 est rejetée par 

lôAssembl®e g®n®rale conform®ment au paragraphe 2.02, une 

nouvelle demande dôajout de la m°me discipline sportive ¨ la 

programmation sportive des Jeux de lôAcadie ne pourra °tre 
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soumise ¨ la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. dans les deux (2) 

ans suivant le rejet de la ladite demande. 

 

3.      Troisième étape 

 

3.01 La Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. fera parvenir aux Pr®sidents 

des Comit®s r®gionaux un rapport d®taill® de lô®tude de faisabilit® 

effectuée par le Comité du développement sportif au plus tard le 

15 f®vrier de lôann®e suivant la tenue de lôAssembl®e g®n®rale 

annuelle où la demande a été considérée. 

 

3.02 Les Comités régionaux doivent étudier le rapport indiqué au 

paragraphe 3.01 afin que leur représentant au sein du Conseil 

dôadministration de la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. soit en 

mesure de voter sur le rapport à la première réunion du Conseil 

dôadministration suivant la remise du rapport aux Présidents des 

Comités régionaux. 

 

4. Quatrième étape 

 

4.01 Le rapport d®taill® de lô®tude de faisabilit® effectu®e par le Comit® 

du développement sportif doit être adopté ou rejeté conformément 

au paragraphe 4.02 par le Conseil dôadministration ¨ sa premi¯re 

réunion suivant la remise du rapport aux Présidents des Comités 

r®gionaux. Ladite premi¯re r®union du Conseil dôadministration 

doit avoir lieu au plus tard le 15 avril de lôann®e suivant la tenue 

de lôAssembl®e g®nérale annuelle où la demande a été considérée. 

 

4.02 Le rapport indiqué au paragraphe 4.01 est adopté par le Conseil 

dôadministration sôil r®unit au moins les deux tiers (ӏ) des voix 

®mises. ê d®faut de r®unir les deux tiers (ӏ) des voix ®mises, le 

rapport est rejeté. 

 

5. Cinquième étape 

 

5.01  La d®cision prise par le Conseil dôadministration en vertu du 

paragraphe 4.02 doit être communiquée à tous les intervenants de 

la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. au plus tard trente (30) jours 

apr¯s la r®union du Conseil dôadministration o½ ladite d®cision a 

été prise. 

 

5.02 Si le rapport indiqué au paragraphe 4.01 est adopté par le Conseil 

dôadministration conform®ment au paragraphe 4.02, la discipline 

sportive faisant lôobjet du rapport sera ajout®e ¨ la programmation 

sportive des Jeux de lôAcadie ¨ compter de la Finale des Jeux de 

lôAcadie lôann®e suivant lôadoption du rapport. 
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5.03 Si le rapport indiqué au paragraphe 4.01 est rejeté par le Conseil 

dôadministration conform®ment au paragraphe 4.02, la discipline 

sportive faisant lôobjet du rapport ne sera pas ajout®e ¨ la 

programmation sportive des Jeux de lôAcadie et une nouvelle 

demande dôajout de la m°me discipline sportive à la programmation 

sportive des Jeux de lôAcadie ne pourra °tre soumise ¨ la Soci®t® des 

Jeux de lôAcadie inc. dans les deux ans suivant le rejet du rapport. 

 

 

Partie II  : Modification et entrée en vigueur 

 

6. Modification  

 

6.01 Le présent Règlement peut °tre modifi® ou abrog® par lôAssembl®e 

g®n®rale par un vote dôau moins deux tiers (ӏ) des voix ®mises. 

6.02 Un avis ®crit des modifications propos®es ou de lôabrogation du 

pr®sent R¯glement doit °tre communiqu® ¨ lôAssembl®e g®n®rale 

cinq (5) jours au moins avant la date de lôassembl®e. 

 

 

 

ANNEXE « A » 

Crit¯res dôenclenchement ¨ prendre en consid®ration  

(Ils ne sont pas en ordre de priorité) : 

 
- Le nombre dôathl¯tes ¨ la Finale des Jeux de lôAcadie ne doit pas exc®der 1432 ; 

- La durée de la Finale des Jeux de lôAcadie est de quatre jours, donc trois jours et 

demi de comp®titions et se d®roule ¨ lô®t® ; 

- Lô©ge des athl¯tes participant ¨ la Finale des Jeux de lôAcadie doit °tre de 11 ¨ 16 

ans ; 

- La discipline doit être représentée par les trois Associations sportives des 

Maritimes ; 

- La discipline doit être identifiée chez les athlètes francophones de 11 à 16 ans ; 

- La discipline doit être pratiquée dans cinq (5) régions ; 

- La discipline doit faire preuve de débouchée aux niveaux provincial, national et 

international ; 

- La discipline doit respecter les différents paramètres de la condition physique ; 

- Il doit y avoir un équilibre entre les sports féminins et les sports masculins ainsi 

quôun minimum de trois (3) disciplines individuelles ; 

- La discipline doit être visible et dôint®r°t pour le public ; 

- Les disciplines collectives doivent être pratiquées par deux (2) équipes dans cinq 

(5) r®gions lors de Jeux r®gionaux de lôann®e pr®c®dant la Finale des Jeux de 

lôAcadie ; 

- La discipline doit se pratiquer dans deux (2) écoles/communautés dans cinq (5) 

régions ; 

- Les facilités nécessaires pour la discipline doivent être disponibles dans les 

régions acadiennes ; 
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- Les co¾ts reli®s ¨ lôajout dôune discipline (logement, transport, chandails, etc.) 

pour la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc., les Comités organisateurs des Finales 

des Jeux de lôAcadie et les athl¯tes ; 

- Lôactivit® doit °tre accessible pour lôathl¯te et les municipalit®s ; 

- La sécurité de la discipline ; 

- Lôimplication scolaire et/ou communautaire ; 

- La disponibilité des entraîneurs et des officiels (juges) ; 

- Les co¾ts pour que lôathl¯te puisse pratiquer le sport doivent °tre raisonnables. 
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ATHLÉTISME MIXTE  

CAISSES POPULAIRES  

ACADIENNES 

(12-13 et 14-15 ans) 
 

A ï FORMAT  : 
 

Il y a deux (2) cat®gories dô©ges soient : 12-13 ans et 14-15 ans. 

 

La comp®tition dôathl®tisme se d®roule sur une p®riode de deux (2) jours 

consécutifs avec les rondes préliminaires se déroulant le premier jour. 

 

Chaque région peut déléguer un athlète par épreuve. Une région peut déléguer 

un deuxième athl¯te dans lô®preuve concern®e si celui-ci atteint le standard. 
 

B ï ÉPREUVES : 
 

FILLES 12-13 ANS 

 80 m 4 x 100 m  Javelot (400 g) 

 150 m Relais medley (100, 100, 200, 600 m)  Longueur 

 800 m Disque (750 g)  Poids (3 kg) 

 1200 m Hauteur (110 cm)  

 

GARÇONS 12-13 ANS 

 80 m 4 x 100 m  Javelot (400 g) 

 150 m Relais medley (100, 100, 200, 600 m)  Longueur 

 800 m Disque (750 g)  Poids (3 kg) 

 1200 m Hauteur (120 cm)  

 

FILLES 14 ï15 ANS 

 100 m 1200 m  Disque (1 kg) 

 200 m 2000 m  Hauteur (120 cm) 

 300 m 4 x 100 m  Javelot (600 g) 

 800 m Relais medley (400, 200, 200, 800 m)  Longueur 

  Poids (3 kg) 

  

GARÇONS 14-15 ANS 

 100 m 1200 m  Disque (1 kg) 

 200 m 2000 m  Hauteur (130 cm) 

 300 m 4 x 100 m  Javelot (600 g) 

 800 m Relais medley (400, 200, 200, 800 m)  Longueur 

  Poids (4 kg) 
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C ï STANDARD : 
 

Un athlète qui termine en deuxième position dans une épreuve lors des Jeux 

régionaux (ronde finale) et qui atteint le standard établi dans cette épreuve peut 

participer ¨ la Finale des Jeux de lôAcadie (voir ci-dessous). Il est également 

considéré lors de la Finale comme étant le substitut du gagnant de cette 

épreuve advenant que ce dernier ne puisse pas se présenter à la Finale. 

 

Un athlète qui termine en troisième position dans son épreuve lors des Jeux 

r®gionaux (ronde finale) et qui atteint le standard ®tabli de lô®preuve peut °tre 

inscrit comme substitut lors de la Finale des Jeux de lôAcadie.  Il peut alors 

participer à la Finale dans cette épreuve si le gagnant ou celui qui a atteint le 

standard aux Jeux régionaux (ronde finale) ne peuvent pas se présenter à la 

Finale. 

 

Voici les standards ®tablis pour chaque ®preuve. Il est ¨ noter quôil nôy a pas de 

standard pour les courses de relais (4 x 100 m et medley). 

 

FILLES 12 ï13 ANS ï  

 

ÉPREUVES STANDARDS ÉPREUVES STANDARDS 

80 m 11,67 s Saut en longueur 3,97 m 

150 m 21,86 s Lancer du poids 7,84 m 

800 m 2,44,84  min Lancer du javelot 25,20 m 

1200 m  4,23,22 min Lancer du disque  21,45 m 

Saut en hauteur 1,28 m   

 

GARÇONS 12 ï 13 ANS  

 

ÉPREUVES STANDARDS ÉPREUVES STANDARDS 

80 m 10,83 s Saut en longueur 4,5 m 

150 m 20,37 s Lancer du poids 10,24 m 

800 m 2,41,54 min Lancer du javelot 32,40 m 

1200 m  3,89,44 min Lancer du disque  25,66 m 

Saut en hauteur 1,39 m   

 

FILLES 14-15 ANS  

ÉPREUVES STANDARDS ÉPREUVES STANDARDS 

100 m 13,93 s Saut en hauteur 1,36 m 

200 m 28,44 s Saut en longueur 4,27 m 

300 m 47,54 s Lancer du poids 9,36 m 

800 m  2,44,47 min Lancer du javelot 27,86 m 

1200 m 4,40,27 min Lancer du disque  21,64 m 

2000 m  7,57,74 min   
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GARÇONS 14-15 ANS  

 

ÉPREUVES STANDARDS ÉPREUVES STANDARDS 

100 m 12,44 s Saut en hauteur 1,55 m 

200 m 25,59 s Saut en longueur 5,07 m 

300 m 41,89 s Lancer du poids 11,68 m 

800 m  2,27,21 min Lancer du javelot 40,37 m 

1200 m 3,44,58 min Lancer du disque  34,85 m 

2000 m 7,04,14 min   

 

D ï CLASSEMENT :  
 

À chacune des épreuves, les points sont accordés selon la méthode suivante : 

 

1
re
 position =  10 points 5

e  
position = 5 points 

2
e  

position = 8  points  6
e  

position = 4 points 

3
e  

position = 7  points 7
e 
 position = 3 points 

4
e 
 position = 6 points  8

e 
 position = 2 points 

  9
e
 position  = 1 point 

 

Par la suite, on additionne les points pour chacune des régions afin de 

d®terminer le classement final pour chaque groupe dô©ges. 

 

Si lôathl¯te est disqualifi® ou ne peut terminer lô®preuve, aucun point nôest 

accordé à la région (que la disqualification ait lieu le samedi ou le dimanche). 

 

Si une délégation présente deux athlètes à une épreuve, seul le meilleur résultat 

est comptabilis® pour lôobtention de la banni¯re. Aucun point nôest accord® au 

deuxième athlète. 
 

E ï BRIS Dô£GALIT£ : 
 

1. Sôil y a ®galit® dans une ®preuve, on additionne le nombre de points des 

positions impliqu®es et on le divise par le nombre dôathl¯tes impliqu®s 

dans lô®galit®. 

 

2. Sôil y a ®galité au niveau du classement de la discipline, la priorité va à la 

région qui a amassé le plus de premières positions. 

 

3. Si lô®galit® persiste, le nombre de deuxi¯me position est ¨ consid®rer et ce 

jusquô¨ la derni¯re position si n®cessaire. 

 

4. Si lô®galit® persiste, le Comité technique doit briser celle-ci en se référant 

au livre de règlements. 



 38 

 

F ï EN CAS DE PLUIE : 
 

La comp®tition a lieu m°me sôil pleut. Lôarr°t de la comp®tition a seulement 

lieu pour les raisons suivantes : tonnerre, éclairs ou une décision du Comité 

technique. 

 

Si la comp®tition est consid®r®e incompl¯te, aucun point nôest d®cern® pour le 

classement général et les bannières ne sont pas accordées. 

 

G ï RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES : 
 

Les r¯glements de lôAssociation internationale des f®d®rations dôAthlétisme 

Amateur (IAAF) sont en vigueur, sauf les règlements suivants : 

 

1. Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard, de la 

Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador :  

 

- qui atteignent 12 ans lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie en 

cours sont admissibles dans la catégorie 12-13 ans. Cependant, les 

athl¯tes ne doivent pas atteindre 14 ans lôann®e en cours de la Finale 

des Jeux de lôAcadie ; 

 

- qui atteignent 14 ans lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie en 

cours sont admissibles dans la catégorie 14-15 ans. Cependant, les 

athl¯tes ne doivent pas atteindre 16 ans lôann®e en cours de la Finale 

des Jeux de lôAcadie. 

 

2. Lôathl¯te peut participer ¨ un maximum de trois (3) ®preuves sans 

compter les courses à relais. Par contre, parmi ces trois (3) épreuves, il ne 

peut faire quôun maximum de deux (2) ®preuves de pistes. 

 

3. Deux (2) entra´neurs et deux (2) g®rants compl¯tent lô®quipe. Deux (2) 

doivent être du sexe féminin et deux (2) du sexe masculin. 

 

4. £tape ¨ suivre lorsquôil y a une modification à faire avec les substituts : 

 

4.1 Si un athlète (régulier) ne peut se présenter à la Finale des Jeux de 

lôAcadie, il doit premi¯rement °tre remplac®, lors de 

lôaccr®ditation, par le substitut inscrit sur le formulaire 

dôinscription de lô®quipe. 

 

4.2 Si le substitut ne peut se pr®senter, soit parce quôil sôest bless® lors 

des comp®titions ant®rieures ou quôil nôest pas venu ¨ la Finale des 

Jeux de lôAcadie, le substitut est un athl¯te de la d®l®gation. Dans 

le cas o½ lôathl¯te participant ¨ plusieurs épreuves doit être 
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remplac®, il faut pr®ciser quôun athl¯te diff®rent peut le remplacer 

dans chaque épreuve tout en respectant le règlement spécifique 

numéro 2. 

 

4.3 La deuxi¯me ®tape (4.2) ne peut se r®aliser que sôil y avait un 

substitut inscrit sur le formulaire dôinscription de lô®quipe, sinon, 

aucun membre de la d®l®gation ne peut remplacer lôathl¯te 

régulier. 

 

4.4 Lors de lôaccr®ditation, une d®l®gation doit annoncer si le substitut 

remplace lôathl¯te r®gulier. Le substitut doit avoir avec lui son 

formulaire dôinscription de lôathl¯te. 

 

4.5 En cas de blessure pendant la rencontre dôathl®tisme, lôathl¯te 

bless® peut °tre remplac® par un membre de lô®quipe dôathl®tisme. 

Cette modification doit sôeffectuer ¨ la table dôappel avant le d®but 

de lôépreuve par le Chef de mission ou son adjoint. Si ce même 

athlète blessé veut réintégrer la compétition, il devra avoir en sa 

possession une note officielle dôun m®decin. 

 

4.6 Le COFJA organise une réunion des entraîneurs avant chaque jour 

de compétition. Tout changement dôathl¯te r®gulier, substitut ou 

membre de la délégation doit être fait à cette réunion. 

 

4.7 Apr¯s cette r®union et jusquô¨ 90 minutes avant la première 

épreuve de cette journée, il peut y avoir des changements en raison 

de problèmes médicaux. Tout changement se fait alors avec une 

note officielle dôun m®decin. 

 

5. Dans les courses de 80 m, 100 m, 150 m, 200 m, 300 m et les relais, si 

plus de six (6) r®gions sont repr®sent®es et que la piste nôa que six (6) 

couloirs, les athlètes sont divisés en vagues. 

 

5.1 Les courses de 80 m, 100 m, 150 m et 200 m sont courues en vagues 

avec une finale. Le 300 m et les relais sont courus en vagues sans 

finale. Donc, le meilleur temps des vagues se mérite la première 

position, le deuxième meilleur temps se mérite la deuxième position, 

ainsi de suite. 

 

6. Lorsque la compétition est chronométrée manuellement, les couloirs et 

lôordre des athl¯tes sont d®termin®s par un tirage au sort par les 

responsables de la compétition avant la tenue de celle-ci. Le tirage au sort 

doit être fait sous la supervision dôune personne mandat®e par la Soci®t® 

des Jeux de lôAcadie inc.  Pour les épreuves de piste où il y a des vagues, 

lôordre des couloirs se fait par un tirage au sort.   
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Lorsque la compétition est chronométrée électroniquement, les couloirs et 

lôordre des athl¯tes sont d®termin®s par un tirage au sort automatiquement 

par le système informatisé.  Pour les épreuves de piste où il y a des 

vagues, lôordre des couloirs se fait par un tirage au sort automatiquement 

par le système informatique. 

 

Pour la ronde finale de ces épreuves, les meilleurs temps déterminent 

lôordre des couloirs. 

 

7. Lôathl¯te doit porter le chandail de sa r®gion ou un autre maillot dont la 
couleur de sa région est prédominante. 

 

8. Pour les pistes asphaltées ou synthétiques, les crampons dôune longueur 

maximale de sept (7) à neuf (9) mm sont permis. Pour les pistes en terre 

battue, les crampons dôune longueur maximale de 25 mm sont permis. 

Dans les deux cas, le diamètre maximum est de quatre (4) mm sauf si le 

COFJA lôinterdit. 

 

9. Lôutilisation des blocs de d®part est obligatoire pour la cat®gorie dô©ge 

14-15 ans pour les courses suivantes : 80 m, 100 m, 150 m, 200 m, 300 m, 

le relais 4 x 100 m et le relais medley. 

 

10. Pour la cat®gorie dô©ge 12-13 ans, les blocs de départ ne sont pas 

utilisés. 

 

11. Les engins pour la compétition en athlétisme seront fournis sur les lieux de 

la compétition. 

 

12. Pour toutes les épreuves de pelouses, sauf le saut en hauteur, voici le 

nombre d'essai permis par athlète : 

 

- Lorsqu'il y a plus de huit athlètes, chacun d'eux aura droit à trois 

essais et les huit athlètes ayant accompli les meilleures performances 

valables auront droit à trois essais supplémentaires; 

 

- Lorsqu'il y a huit athlètes ou moins, chacun d'eux aura droit à six 

essais; 

 

Au saut en hauteur, chaque athlète aura droit à trois essais à chaque 

hauteur réussie. 

 

11.1 Si un athl¯te doit se rendre ¨ une ®preuve de piste pendant quôil 
compétitionne à une épreuve de pelouse, le juge-arbitre pourra 

autoriser cet athlète, pour un essai à chaque tour, ou pour chaque 

essai au saut en hauteur, à effectuer son essai dans un ordre différent 
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de ce qui avait été fixé par le tirage au sort avant le début de 

lô®preuve.  

 

Toutefois, si par la suite, un athl¯te nôest pas présent pour un essai 

dôun tour quel qui soit, il sera considéré comme y renonçant dès que 

la période de temps autorisée pour ce tour sera écoulée. 

 

 Pour le saut en hauteur, lôathl¯te devra ex®cuter ses sauts ¨ la 

hauteur où se trouve la tige horizontale au moment de son arrivée de 

lôautre comp®tition. 

 

12. La hauteur minimale pour le saut en hauteur pour la cat®gorie dô©ges 12-

13 ans est de 110 cm pour les filles et de 120 cm pour les garçons. Pour ce 

qui est de la cat®gorie dô©ges 14-15 ans, la hauteur minimale est de 120 cm 

pour les filles et de 130 cm pour les garçons. 

 

13. Lôathl¯te sera disqualifié au deuxième faux départ de la course. 

 

14. Les d®l®gations ont acc¯s ¨ la piste dôathl®tisme la veille de la comp®tition, 
sauf si le COFJA lôinterdit pour diverses raisons. Côest aux ®quipes 

dôathl®tisme de chaque d®l®gation de sôassurer que leurs b®n®voles 

assurent la sécurité de la pratique et de fournir leur propre équipement. 

 

15.  Pour les records des Jeux de lôAcadie en athl®tisme mixte, les conditions 

suivantes sont applicables : 

 

 15.1  Le record doit être établi sur une piste ou sur une pelouse 

 approuv®e par la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. 

 

 15.2  Le record doit être établi en plein air. 

 

 15.3 Le record doit être établi au cours dôune Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

 15.4 Le record doit être supérieur ou égal au résultat inscrit sur la 

dernière liste de records des Jeux de lôAcadie pour lô®preuve en 

question. 

 

 15.5 Deux (2) méthodes de chronométrage sont reconnues comme 

officielles : le chronométrage manuel et le chronométrage 

entièrement automatique. 

 

 15.6 Pour toutes les courses sur piste chronométrées manuellement, le 

chronométrage se fera aux 1/10 secondes supérieures. 

 

  Example: 14.21 s = 14.2 s et 14.26 s = 14.3 s 
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 15.7 Le chronométrage électrique entièrement automatique doit utiliser 

un équipement qui se déclenche automatiquement et qui enregistre 

automatiquement le temps dôarriv®e. Tous les autres appareils de 

chronométrage sont manuels, sinon ils sont inacceptables. 

 

 15.8  Conversion des records actuels (manuels) en temps automatique pour 

comparaison :      

 

 Pour les courses de 80 m, 100 m, 150 m, 200 m et les relais medley 

12-13 ans : si le temps automatique (électronique) est plus lent que 

le temps manuel du record précédent, il faut déduire 0.24 seconde du 

temps automatique et comparer les deux (2) temps (ancien et 

nouveau). Pour comparaison seulement, temps manuel + 0.24 

seconde = temps automatique (électronique). 

 

 Pour les 300 m, 800 m, 4 x 100m et les relais medley 14-15 ans : si 

le temps automatique (électronique) est plus lent que le temps 

manuel, il faut déduire 0.14 secondes du temps électrique et 

comparer les deux (2) temps (ancien et nouveau). Pour comparaison 

seulement, temps manuel + 0.14 seconde = temps automatique 

(électronique). 

 

 Dans les courses plus longues que le 800 m, côest-à-dire le 1200 m,  

et 2000 m, les deux derniers chiffres (0.24 et 0.14 secondes) ne sont 

pas utilisés.  

 

 Si le temps manuel est plus lent que le temps automatique 

(®lectronique), côest ce dernier quôil faut garder.  

 

16. Les feuilles de pointage sont les feuilles officielles reconnues par la 

Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. Les r®sultats sont officiels seulement 

après vérification du comité des Statistiques du COFJA. 

 

17. Ces feuilles sont sign®es par la personne responsable de lô®preuve aux 
activités de pelouse et par le juge-arbitre aux activités de piste après la 

compétition. 

 

18. Au relais medley 12-13 ans filles et garçons, le rabattage peut se faire 

seulement après le 3
e
 échange du témoin. 

 
19. Au relais medley 14-15 ans filles et garçons, le rabattage peut se faire 

après le 1
er
 échange du témoin. 
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BADMINTON  MIXTE  

(15-16 ANS) 

 
 

A ï FORMAT  :  
 

1. Si neuf (9) régions sont représentées, la formule de compétition est la 

suivante : une division de cinq (5) r®gions et dôune division de quatre (4) 

régions déterminées selon le classement obtenu lors de la dernière Finale 

des Jeux de lôAcadie. Une division comprend les positions 1, 4, 5, 8 et 9 et 

lôautre, les positions 2, 3, 6 et 7.  

 

1.1 La comp®tition d®bute par un tournoi ¨ la ronde ¨ lôint®rieur de 
chacune des divisions. La victoire est attribuée à la région accumulant 

le plus de matchs contre la région adverse. Une rencontre consiste en 

neuf (9) matchs entre deux (2) régions. 

 

1.2 Chaque match (deux (2) de trois (3)) gagné donne un point à la 

r®gion. La victoire dôune r®gion contre une autre donne un point au 

classement de la division. 

 

1.3 À la suite de cette ronde préliminaire, un classement est déterminé 

pour chacune des divisions en accordant un point à chaque 

rencontre gagnée. 

 

 1.4 Les deux (2) demi-finales mettent aux prises la première position 

dôune division contre la deuxi¯me position de lôautre division. 

 

1.5  Par la suite, suivent les finales dont le but est de déterminer les 

positions définitives au classement de la discipline 

 

1.6 Une première finale a lieu entre les gagnants de la demi-finale pour 

déterminer la première et la deuxième position au classement de la 

discipline. 

 

1.7 Une deuxième finale a lieu entre les perdants de la demi-finale pour 

déterminer la troisième et la quatrième position au classement de la 

discipline. 

 

1.8 Une troisième finale a lieu entre les troisièmes positions de chaque 

division pour déterminer la cinquième et la sixième position au 

classement de la discipline 
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1.9 Une quatrième finale a lieu entre les quatrièmes positions pour 

déterminer la septième et la huitième position au classement de la 

discipline. 

 

1.10 Lô®quipe qui termine en cinqui¯me position de la division A 

terminera automatiquement en neuvième position. 

 

2. Si huit (8) régions sont représentées, la formule de compétition est la 

suivante : deux (2) divisions de quatre (4) régions déterminées selon le 

classement obtenu lors de la derni¯re Finale des Jeux de lôAcadie. Une 

division comprend les positions 1 ,4 ,5 et 8 et lôautre, les positions 2, 3, 6 

et 7. 

 

1. La compétition débute par un tournoi ¨ la ronde ¨ lôint®rieur de 

chacune des divisions. La victoire est attribuée à la région accumulant 

le plus de matchs contre la région adverse. Une rencontre consiste en 

neuf (9) matchs entre deux (2) régions. 

 

2. Chaque match (deux (2) de trois (3)) gagné donne un point à la 

r®gion. La victoire dôune r®gion contre une autre donne un point au 

classement de la division. 

 

3. À la suite de cette ronde préliminaire, un classement est déterminé 

pour chacune des divisions en accordant un point à chaque rencontre 

gagnée. 

 

4. Les deux (2) premières demi-finales mettent aux prises la première 

position dôune division contre la deuxi¯me position de lôautre 

division. Dans la troisième et la quatrième demi-finales, la troisième 

position dôune division et la quatri¯me de lôautre sôaffrontent. 

 

5. Par la suite, suivent les finales dont le but est de déterminer les 

positions définitives au classement de la discipline. 

 

6. Une première finale a lieu entre les gagnants des deux (2) premières 

demi-finales pour déterminer la première et la deuxième position au 

classement de la discipline. 

 

7. Une deuxième finale a lieu entre les perdants des deux (2) premières 

demi-finales pour déterminer la troisième et la quatrième position au 

classement de la discipline. 

 

8. Une troisième finale a lieu entre les gagnants de la troisième et la 

quatrième demi-finales pour déterminer la cinquième et la sixième 

position au classement de la discipline. 
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9. Une quatrième finale a lieu entre les perdants de la troisième et la 

quatrième demi-finales pour déterminer la septième et la huitième 

position au classement de la discipline. 

 

3. Si sept (7) régions sont inscrites, la formule de compétition est la même 

que dans le cas de huit (8) r®gions, sauf quôune division est compos®e de 

trois (3) ®quipes et lôautre de quatre (4) équipes. La division de trois (3) 

®quipes est celle o½ se trouve la r®gion manquante, dans le cas dôun 

abandon. Sôil y a toujours seulement sept (7) équipes, la première division 

est composée des positions 1, 4 et 5 et lôautre, des positions 2, 3, 6 et 7. 

 

1. Pour les finales, la premi¯re position dôune division affronte la 
deuxi¯me position de lôautre. 

 

2. Il nôexiste pas de troisi¯me et de quatri¯me demi-finales lorsquôil nôy 

a que sept (7) équipes. 

 

3. La troisième et la quatrième position de la division de quatre (4) 

r®gions et la derni¯re position de la division de trois (3) sôaffrontent 

dans un tournoi à la ronde simple pour déterminer la cinquième, la 

sixième et la septième positions. 

 

4. Si six (6) équipes sont inscrites, la formule de compétition sera un 

tournoi à la ronde avec deux (2) divisions de trois (3) équipes. La 

premi¯re division est compos®e des positions 1, 2 et 3 et lôautre, des 

positions 4, 5 et 6. Les positions de la première division vont jouer 

contre les positions de la 2e division (ex. : 1-4, 1-5 et 1-6). Les quatre 

meilleures fiches vont jouer pour la ronde des finales et les deux 

dernières positions vont jouer pour la cinquième et la sixième positions. 

 

5. Si moins de six (6) régions sont inscrites, la formule de tournoi est une 

ronde simple avec une rencontre pour les m®dailles dôor et dôargent entre 

les deux meilleures fiches et une rencontre pour la médaille de bronze 

entre la troisième et quatrième meilleure fiche Une victoire vaut un point 

au classement de la ronde. 

 

B ï BRIS Dô£GALIT£ : 
 

1. En cas dô®galit® au classement de la ronde pr®liminaire entre deux (2) 

équipes, le premier critère à considérer est le résultat (nombre de matchs 

gagnés) entre les équipes en question. 

 

2. En cas dô®galit® entre trois (3) ®quipes ou plus, la proc®dure suivante doit 

°tre observ®e dans lôordre jusquô¨ la diff®renciation des ®quipes 

impliquées : 
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2.1 Lô®quipe ayant le meilleur r®sultat de matchs gagn®s / perdus, tenant 

compte seulement des matchs joués entre les équipes à égalité, se voit 

attribuer le meilleur classement. 

 

2.2 Lô®quipe ayant la meilleure diff®rence de sets gagnées / perdues 

tenant compte seulement des sets jouées entre les équipes à égalité, se 

voit attribuer le meilleur classement. 

 

2.3 Lô®quipe ayant le meilleur quotient de sets gagnées / perdues tenant 

compte seulement des sets jouées entre les équipes à égalité, se voit 

attribuer le meilleur classement. 

 

Le quotient se calcule en divisant les sets gagnées pour une équipe par les 

sets perdues par cette équipe. 

 

  Exemple : 20 gagnées différence : 10 quotient : 2,0 

    10 perdues 

     

    21 gagnées différence : 10 quotient : 1,9 

    11 perdues 

 

2.4 Lô®quipe ayant la meilleure diff®rence de matchs gagn®s / perdus, 

tenant compte de tous les matchs joués de la ronde, se voit attribuer le 

meilleur classement. 

 

2.5 Lô®quipe ayant la meilleure diff®rence de sets gagnées / perdues, 

tenant compte de toutes les sets jouées de la ronde, se voit attribuer le 

meilleur classement. 

 

2.6 Lô®quipe ayant la meilleure diff®rence de points marqu®s / allou®s, 

tenant compte seulement des sets jouées entre les équipes à égalité, se 

voit attribuer le meilleur classement. 

 

2.7 Lô®quipe ayant la meilleure diff®rence de points marqu®s / allou®s, 

tenant compte de toutes les sets jouées de la ronde, se voit attribuer le 

meilleur classement. 

 

2.8 Si lô®galit® persiste, le Comit® technique doit briser celle-ci en se 

référant au livre de règlements. 

 

NOTE : Lorsquôutilis®s pour d®terminer le classement de nôimporte 

quel nombre dô®quipes, les crit¯res de bris dô®galit® doivent 

°tre appliqu®s lôun apr¯s lôautre, jusquô¨ ce que toutes les 

équipes soient classées. 
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EXEMPLES : Dans le cas où trois (3) équipes (équipe X, Y et Z) sont à 

®galit®, et que le crit¯re 2.1 d®termine que lô®quipe X se classe 

première, la deuxième et la troisième position sont déterminées 

selon le critère 2.2. 

  

 Dans le cas où quatre (4) équipes (équipe W, X, Y et Z) sont à 

®galit®, et que le crit¯re 2.2 d®termine que lô®quipe W se classe 

première, la deuxième, la troisième et la quatrième position 

sont déterminées selon le critère 2.3. 

 

C ï RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES : 
 

Les règles du jeu de Badminton Canada sont en vigueur, sauf les règlements 

suivants :  

 

1. Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard, de la  

Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador qui atteignent 15 ans 

lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie en cours sont admissibles dans la 

catégorie 15-16 ans. Cependant, les athlètes ne doivent pas atteindre 17 

ans lôann®e en cours de la Finale des Jeux de lôAcadie sauf la  Nouvelle-

Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador où les athlètes ne doivent pas atteindre 

17 ans avant le 1
er
 octobre de lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

2. Un match consiste en un deux (2) de trois (3) sets de 21 points pour toutes 

les ®preuves. Le gagnant dôun ®change remporte un point (peu importe le 

serveur).  Sôil y a ®galit® 20-20, deux points dô®cart sont n®cessaires pour 

remporter le set.  Sôil y a toujours ®galit® ¨ 29-29, le gagnant de lô®change 

suivant (30
e
 point) remporte le set (sets de 30 points maximums). 

 

3. Les équipes sont composées de dix (10) athlètes, cinq (5) filles et cinq (5) 

garçons, participant aux épreuves suivantes : 

 

- Deux (2) épreuves en simple masculin; 

- Deux (2) épreuves en simple féminin; 

- Deux (2) épreuves en double masculin; 

- Deux (2) épreuves en double féminin et 

- Une (1) épreuve en mixte. 

 

Chaque joueur pr®sent ¨ la comp®tition devra jouer un minimum dôun (1) 

match par rencontre à moins que celui-ci ait une blessure. 

 

3.1 Si une ®quipe est incompl¯te dôune personne lors de la Finale des 

Jeux de lôAcadie, celle-ci doit déclarer forfait le match de simples où 

elle est incomplète. 

 



 48 

3.2 Si la délégation incomplète de deux personnes du même sexe, elle 

devra déclarer forfait le match de doubles (¨ lôexception du mixte) o½ 

elle est incomplète. 

 

3.3 Si la délégation est incomplète de deux personnes de sexes différents, 

elle devra déclarer forfait le match de mixte. 

 

4. Un entraîneur et un gérant, soient une femme et un homme, complètent 

lô®quipe. 

 

5. Lôathl¯te a la possibilit® de participer ¨ deux (2) épreuves par rencontre. 

Un athlète peut faire que 2 des 3 épreuves suivantes : un simple, un double 

et le mixte. 

 

6. Il y a possibilit® de rotation dôathl¯tes lors des rencontres dôune r®gion ¨ 

lôautre. 

 

7. Les volants «Yonex Mavis 300 » sont utilisés. 

 

8. Lôarbitre est ¨ la disposition des athl¯tes sur demande. 

 

9. Les entraîneurs doivent fournir la liste des joueurs quarante-cinq (45) 

minutes avant lôheure indiqu®e pour le d®but de la rencontre sous réserve 

de lôarticle 10. 

 

10. Les entraîneurs ainsi que les athlètes doivent être présents et prêts à jouer 

30 minutes avant lôheure indiqu®e pour le d®but de la rencontre. 

 

10.1 Si la d®l®gation arrive en retard ¨ lôheure pr®vue de la rencontre, il 

perdra automatiquement les deux premiers matchs à jouer. 

 

10.2 Si le retard mentionn® ¨ lôarticle 10.1 est occasionn® par des raisons 

incontrôlables, le Comité technique établira la procédure à suivre. 

 

11. Le gagnant dôun set débute comme serveur la manche suivante. 

 

12. Lorsquôun joueur atteint la marque de 11 points, une pause de 60 secondes 

est accordée aux joueurs. 

 

13. Une pause de deux minutes est accordée entre les sets. 

 

14. Lors de cette pause, lôintervention de lôentra´neur est accept®e, mais les 

joueurs ne peuvent quitter lôaire de jeu, sauf si lôarbitre a accordé 

lôautorisation.  

 

15. En double, lô®quipe nôa quôun seul service. 
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16. ê lôoccasion dôune blessure, lôarbitre ira sôenqu®rir de lô®tat de sant® du 

joueur et verra ¨ ce que lôarr°t du jeu soit bref afin de ne pas d®savantager 

le joueur ou lô®quipe adverse. Le joueur bless® doit demeurer sur lôaire du 

jeu. Si n®cessaire, lôentra´neur pourra sôentretenir avec son joueur, en 

pr®sence de lôarbitre, afin de d®terminer sôil poursuit le match ou sôil 

d®clare forfait. Un arr°t de jeu, dôau plus de cinq (5) minutes, pourra être 

accord® par lôarbitre si une intervention (exemple : bandage de gaze) 

sôav¯re n®cessaire. Lors de ces cas exceptionnels, lôarbitre pourra 

prolonger ce laps de temps. 

 

Si le joueur d®clare forfait apr¯s les cinq (5) minutes allou®es par lôarbitre, 

il perd le match. Il peut seulement se faire remplacer par un joueur qui 

jouait une ®preuve durant cette rencontre et ceci pour lôautre match prévu. 

Par ce fait m°me, lôordre des ®quipes reste inchang®. 

 

17. Les feuilles de pointage sont les feuilles officielles reconnues par la 

Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. Les r®sultats sont officiels seulement 

après vérification du comité des statistiques du COFJA. 

 

18. Les feuilles de pointage sont signées par le marqueur et la personne 

responsable de la compétition ou son délégué, ainsi que par les deux (2) 

entraineurs après la rencontre. 
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BASKET-BALL  MASCULIN  

(13-14 ANS) 

 
A ï FORMAT  : 
 

1. Si neuf (9) régions sont représentées, la formule de compétition est la 

suivante : une division de cinq (5) r®gions et dôune division de quatre (4) 

régions déterminées selon le classement obtenu lors de la dernière Finale 

des Jeux de lôAcadie. Une division comprend les positions 1, 4, 5, 8 et 9 et 

lôautre, les positions 2, 3, 6 et 7. 

 

1.1 La compétition débute par un tournoi ¨ la ronde ¨ lôint®rieur de     

chacune des divisions. 

 

 1.2 À la suite de cette ronde préliminaire, un classement est déterminé 

pour chacune des divisions.  Une victoire vaut un point au classement 

de la ronde.  Les deux (2) demi-finales mettent aux prises la première 

position dôune division contre la deuxi¯me position de lôautre 

division. 

 

1.3 Par la suite, suivent les finales dont le but est de déterminer les 

positions définitives au classement de la discipline. 

 

1.4 Une première finale a lieu entre les gagnants de la demi-finale pour 

déterminer la première et la deuxième position au classement de la 

discipline. 

 

1.5 Une deuxième finale a lieu entre les perdants de la demi-finale pour 

déterminer la troisième et la quatrième position au classement de la 

discipline. 

 

1.6 Une troisième finale a lieu entre les troisièmes positions de chaque 

division pour de déterminer la cinquième et la sixième position au 

classement de la discipline. 

 

1.7 Une quatrième finale a lieu entre les quatrièmes positions pour 

déterminer la septième et la huitième position au classement de la 

discipline. 

 

1.8 Lô®quipe qui termine en cinqui¯me position de la division A 

terminera automatiquement en neuvième position. 

 

2. Si huit (8) régions sont représentées, la formule de compétition est la 

suivante : deux (2) divisions de quatre (4) équipes déterminées selon le 

classement obtenu lors de la derni¯re Finale des Jeux de lôAcadie. Une 
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division comprend les positions 1, 4, 5 et 8 et lôautre, les positions 2, 3, 6 

et 7. 

 

2.1 La compétition d®bute par un tournoi ¨ la ronde ¨ lôint®rieur de 

chacune des divisions. 

 

2.2 À la suite de cette ronde préliminaire, un classement est déterminé 

pour chacune des divisions, selon la fiche victoire(s) ï défaite(s). Un 

point est attribué pour la victoire et aucun point pour la défaite. 

 

2.3 Les deux demi-finales mettent aux prises la premi¯re position dôune 

division contre la deuxi¯me position de lôautre division. Une premi¯re 

finale a lieu entre les gagnants des demi-finales pour déterminer la 

première et la deuxième position au classement de la discipline. Une 

deuxième finale a lieu entre les perdants des demi-finales pour 

déterminer la troisième et la quatrième position au classement de la 

discipline. 

 

2.4 Afin de déterminer la cinquième, la sixième, la septième et la 

huitième position au classement de la discipline, le format suivant 

sera en vigueur : les équipes occupant la troisième (3
e)
 position dans 

chacune des divisions suite à la ronde préliminaire affronteront les 

équipes occupant la quatrième (4
e
) position dans chacune des 

divisions suite ¨ la ronde pr®liminaire. Les gagnants sôaffronteront 

pour déterminer la cinquième et la sixième position et les perdants 

sôaffronteront pour d®terminer la septi¯me et la huiti¯me position au 

classement de la discipline. 

 

3. Si sept (7) équipes sont inscrites, la formule de compétition est la même 

sauf quôune division est compos®e de trois (3) ®quipes et lôautre de quatre 

(4) équipes. La première division est composée des positions 1, 4 et 5 et 

lôautre, les positions 2, 3, 6 et 7. 

 

3.1 La comp®tition d®bute par un tournoi ¨ la ronde ¨ lôint®rieur de 

chacune des divisons. 

 

3.2 À la suite de cette ronde préliminaire, un classement est déterminé 

pour chacune des divisions selon la fiche victoire(s) ï défaite(s). 

 

3.3 Les deux demi-finales mettent aux prises la premi¯re position dôune 

division contre la deuxi¯me position de lôautre division. Une premi¯re 

finale a lieu entre les gagnants des demi-finales pour déterminer la 

première et la deuxième position au classement de la discipline. Une 

deuxième finale a lieu entre les perdants des demi-finales pour 

déterminer la troisième et la quatrième position au classement de la 

discipline. 
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3.4 Afin de déterminer la cinquième, la sixième et la septième position au 

classement de la discipline, la troisième et la quatrième position de la 

division de quatre (4) équipes et la troisième position de la division de 

trois (3) ®quipes sôaffrontent dans un tournoi ¨ la ronde simple. Le 

classement sera déterminé selon la fiche victoire(s) ï défaite(s) des 

®quipes respectives dans cette ronde. En cas dô®galit®, la formule de 

bris dô®galit® sera appliqu®e. 

 

4.   Si six (6) équipes sont inscrites, la formule de compétition sera un 

tournoi à la ronde avec deux (2) divisions de trois (3) équipes. La 

premi¯re division est compos®e des positions 1, 2 et 3 et lôautre, des 

positions 4, 5 et 6. Les positions de la première division vont jouer 

contre les positions de la 2e division (ex. : 1-4, 1-5 et 1-6). Les quatre 

meilleures fiches vont jouer pour la ronde des finales et les deux 

dernières positions vont jouer pour la cinquième et la sixième positions. 

 

 

5.  Si moins de six (6) régions sont inscrites, la formule de tournoi est une 

ronde simple avec un match pour les m®dailles dôor et dôargent entre les 

deux meilleures fiches et un match pour la médaille de bronze entre la 

troisième et quatrième meilleure fiche Une victoire vaut un point au 

classement de la ronde. 
 

B ï CLASSEMENT ET BRIS Dô£GALIT£ : 
 

1. Le classement des régions sera déterminé selon leur fiche victoire(s) ï 

d®faite(s). En cas dô®galit® au classement de la ronde pr®liminaire entre 

deux ou plusieurs équipes, la formule suivante sera utilisée : 

 

1.1 En cas dô®galit® au classement de la ronde pr®liminaire (victoires ï 

d®faites), lô®quipe ayant vaincu lôautre ®quipe durant la ronde a la 

priorité. 

 

1.2 En cas dô®galit® entre trois (3) ®quipes ou plus, lô®quipe ayant le 

meilleur résultat des parties gagnées / perdues, tenant compte 

seulement des parties jouées entre les équipes à égalité, se voit 

attribuer le meilleur classement. 

 

1.3 Si lô®galit® persiste, lô®quipe ayant le meilleur quotient de points 

marqués / alloués, tenant compte seulement des parties jouées entre 

les équipes à égalité, se voit attribuer le meilleur classement 

 

1.4 Si lô®galit® persiste, lô®quipe ayant le meilleur quotient de points 

marqués / alloués, tenant compte de toutes les parties jouées à 
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lôint®rieur de la division en question se voit attribuer le meilleur 

classement 

 

1.5 Si lô®galit® persiste, le Comité technique doit briser celle-ci en se 

référant au livre de règlements de la Fédération internationale de 

basket-ball. 

 

C ï RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES : 
 

Les règlements de la Fédération internationale de basket-ball sont en 

vigueur, voici les particularités :  

 

1. Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard, de la 

Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador qui atteignent 13 ans 

lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie en cours sont admissibles dans la 

cat®gorie dô©ge 13-14 ans. Cependant, les athlètes ne doivent pas atteindre 

15 ans lôann®e en cours de la Finale des Jeux de lôAcadie, sauf la 

Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador où les athlètes ne doivent 

pas atteindre 15 ans avant le 1
er
 octobre de lôann®e de la Finale des Jeux de 

lôAcadie. 

 

2. Une équipe est compos®e dôun minimum de huit (8) joueurs et dôun 

maximum de dix (10) joueurs, dôun entra´neur et dôun g®rant, avec au 

moins un de ces derniers ®tant du m°me sexe que les membres de lô®quipe. 

 

3. Les parties sont de quatre (4) périodes de huit (8) minutes chronométrées 

chacune. Un intervalle de 2 minutes sera accordé entre la 1
ère

 et 2
e
 périodes 

et la 3
e
 et 4

e
 périodes. Il y aura un intervalle de 10 minutes lors de la 

demie. En cas dô®galit® ¨ la fin du temps réglementaire, une ou des 

périodes supplémentaires de cinq minutes seront jouées afin de déterminer 

lô®quipe gagnante. 

 

4. Le ballon utilis® dans cette cat®gorie dô©ges est le ballon ç moyen », taille 

No. 6 (ex. TF 1000-28,5-Spalding). Il doit peser entre 567 g et 650 g. 

 

5. Le r¯glement de lôalternance pour la possession du ballon sera en vigueur 

pour les situations nécessitant un entre-deux sauf au début de la partie ou 

au d®but de la p®riode de prolongation o½ lôentre-deux sera utilisé. 

 

6. Le syst¯me utilis® pour cette cat®gorie dô©ges au niveau provincial est le 

système « homme à homme » dans la zone défensive (Apr¯s quôun joueur 

de lô®quipe en contr¹le du ballon traverse la ligne de demi-terrain). 

 

7. Aucune pression ne peut être appliquée avant la ligne de demi-terrain. 
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8. Chaque équipe a droit à deux (2) temps-morts lors de la première demie et 

trois (3) temps-morts lors de la deuxième demie. La durée de chaque 

temps-morts est de 60 secondes. 

 

9. Le règlement de 24 secondes avant de lancer sera appliqué. 

 

10. La hauteur des paniers pour cette cat®gorie dô©ges (13-14 ans) sera la 

hauteur régulière de 3,05 m (10 pieds). 

 

11. Les feuilles de pointages sont les feuilles officielles reconnues par la 

Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. Les r®sultats sont officiels seulement 

après vérification du comité des statistiques du COFJA. 

 

12. Les feuilles de pointages sont signées par les deux (2) entraîneurs en case 

avant la partie et par lôarbitre ¨ la fin de chaque partie. Ces feuilles sont 

remises aux entraîneurs et à la personne responsable de la discipline à la 

fin de chaque partie. 
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MINI HAN D-BALL  MIXTE  

LôACADIE NOUVELLE 

(11-12 ANS) 
 

A ï FORMAT  : 
 

1. Si neuf (9) régions sont représentées, la formule de compétition est la 

suivante : une division de cinq (5) r®gions et dôune division de quatre (4) 

régions déterminées selon le classement obtenu lors de la dernière Finale 

des Jeux de lôAcadie. Une division comprend les positions 1, 4, 5, 8 et 9 et 

lôautre, les positions 2, 3, 6 et 7.  

 

1.1 La comp®tition d®bute par un tournoi ¨ la ronde ¨ lôint®rieur de     
chacune des divisions.  

 

 1.2  À la suite de cette ronde préliminaire, un classement est déterminé 

pour chacune des divisions.  Une victoire vaut un point au classement 

de la ronde.  Les deux (2) demi-finales mettent aux prises la première 

position dôune division contre la deuxi¯me position de lôautre 

division. 

 

 1.3 Par la suite, suivent les finales dont le but est de déterminer les 

positions définitives au classement de la discipline. 

 

 1.4 Une première finale a lieu entre les gagnants de la demi-finale pour 

déterminer la première et la deuxième position au classement de la 

discipline. 

 

 1.5 Une deuxième finale a lieu entre les perdants de la demi-finale pour 

déterminer la troisième et la quatrième position au classement de la 

discipline. 

 

1.6 Une troisième finale a lieu entre les troisièmes positions de chaque 

division pour de déterminer la cinquième et la sixième position au 

classement de la discipline. 

 

1.7 Une quatrième finale a lieu entre les quatrièmes positions pour 

déterminer la septième et la huitième position au classement de la 

discipline. 

 

1.8 Lô®quipe qui termine en cinqui¯me position de la division A 

terminera automatiquement en neuvième position. 
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2. Si huit (8) régions sont représentées, la formule de compétition est la 

suivante : deux (2) divisions de quatre (4) équipes déterminées selon le 

classement obtenu lors de la derni¯re Finale des Jeux de lôAcadie. Une 

division comprend les positions 1, 4, 5 et 8 et lôautre, les positions 2, 3, 6 

et 7.   

 

1. La comp®tition d®bute par un tournoi ¨ la ronde ¨ lôint®rieur de 
chacune des divisions. 

 

2. À la suite de cette ronde préliminaire, un classement est déterminé 

pour chacune des divisions. Une victoire vaut un point au classement 

de la ronde. Les deux (2) premières demi-finales mettent aux prises la 

premi¯re position dôune division contre la deuxième position 

de lôautre division. Dans la troisi¯me et la quatri¯me demi-finale, la 

troisi¯me position dôune division et la quatri¯me de lôautre 

sôaffrontent. 

 

3. Par la suite suivent les finales dans le but de déterminer les positions 

définitives au classement de la discipline. 

 

4. Une première finale a lieu entre les gagnants des deux (2) premières 

demi-finales pour déterminer la première et la deuxième position au 

classement de la discipline. 

 

5. Une deuxième finale a lieu entre les perdants des deux (2) premières 

demi-finales pour déterminer la troisième et la quatrième position au 

classement de la discipline. 

 

6. Une troisième finale a lieu entre les gagnants de la troisième et la 

quatrième demi-finale pour déterminer la cinquième et la sixième 

position au classement de la discipline. 

 

7. Une quatrième finale a lieu entre les perdants de la troisième et la 

quatrième demi-finale pour déterminer la septième et la huitième 

position au classement de la discipline. 

 

3. Si sept (7) équipes sont inscrites, la formule de compétition est la même 

que dans le cas de huit (8) ®quipes. Sauf quôune division est compos®e de 

trois (3) ®quipes et lôautre de quatre (4) ®quipes. La division de trois (3) 

équipes est celle où se trouve la r®gion manquante, dans le cas dôun 

abandon. Sôil y a toujours seulement sept (7) équipes, la première division 

est composée des positions 1, 4 et 5 et lôautre, les positions 2, 3, 6 et 7. 

  

3.1 Pour les finales, la premi¯re position dôune division affronte la 

deuxi¯me position de lôautre division. 
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3.2 Il nôexiste pas de troisi¯me et de quatri¯me demi-finale lorsquôil nôy a 

que sept (7) équipes. 

 

3.3 La troisième et la quatrième position de la division de quatre (4) 

équipes et la dernière position de la division de trois (3) équipes 

sôaffrontent dans un tournoi à la ronde simple pour déterminer la 

cinquième, la sixième et la septième position. 

 

4. Si six (6) équipes sont inscrites, la formule de compétition sera un tournoi à 

la ronde avec deux (2) divisions de trois (3) équipes. La première division 

est compos®e des positions 1, 2 et 3 et lôautre, des positions 4, 5 et 6. Les 

positions de la première division vont jouer contre les positions de la 2e 

division (ex. : 1-4, 1-5 et 1-6). Les quatre meilleures fiches vont jouer pour 

la ronde des finales et les deux dernières positions vont jouer pour la 

cinquième et la sixième positions. 
 

5.  Si moins de six (6) équipes sont inscrites, la formule du tournoi est une 

ronde simple avec un match pour les m®dailles dôor et dôargent entre les 

deux meilleures fiches et un match pour la médaille de bronze entre la 

troisième et quatrième meilleure fiche. Une victoire vaut un point au 

classement de la ronde. 

 

B ï BRIS Dô£GALIT£ : 
 

1. En cas dô®galit® au classement de la ronde pr®liminaire entre deux (2) 
®quipes, lô®quipe ayant vaincu lôautre ®quipe durant la ronde a la priorit®. 

 

2. En cas dô®galit® entre trois (3) ®quipes ou plus, la proc®dure suivante doit 
°tre observ®e dans lôordre jusquô¨ la diff®renciation des ®quipes 

impliquées : 

 

2.1 Lô®quipe ayant la meilleure diff®rence de points marqués / alloués, 

tenant compte seulement des parties jouées entre les équipes à 

égalité, se voit attribuer le meilleur classement. 

 

2.2 Lô®quipe ayant la meilleure diff®rence de points marqu®s / allou®s, 

tenant compte de toutes les parties jouées de la ronde, se voit 

attribuer le meilleur classement. 

 

2.3 Sôil y a toujours ®galit®, le match sera d®cid® par des jets de sept (7) 

mètres de la façon suivante : 

 

Pour les jets de sept (7) mètres, chaque équipe désignera cinq (5) 

joueurs qui exécuteront un lancer chacun et les équipes alternent à 

chaque lancer. La liste des noms et des numéros des tireurs doit être 

remise aux arbitres. Les cinq (5) joueurs peuvent lancer dans 
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lôordre quôils d®sirent. Les gardiens de but peuvent °tre choisis et 

changés à volonté. Les arbitres décideront quel but sera utilisé et 

détermineront par tirage au sort quelle équipe commencera. 

 

Si la partie nôest pas r®solue apr¯s la premi¯re s®rie de lancers, on 

désignera cinq (5) joueurs (les même joueurs ou de un (1) à cinq (5) 

nouveaux joueurs inscrits sur une nouvelle liste) qui continueront à 

ex®cuter des lancers jusquô¨ ce quôun r®sultat soit obtenu. Les 

équipes engageront le ballon tour à tour. Dans ce cas-ci, « jusquô¨ 

ce quôun r®sultat soit obtenu » signifie que : (1) si, par exemple, 

lô®quipe qui effectue le premier lancer ne marque pas de but, 

lô®quipe adverse devra de son c¹t® marquer un but afin de 

lôemporter, et que (2) si lô®quipe qui ex®cute le premier lancer 

marque un but et que lô®quipe adverse nôen marque pas, côest alors 

la premi¯re ®quipe qui lôemporte. On poursuit de cette fa­on 

jusquô¨ ce quôune ®quipe prenne lôavantage. 

 

C ï RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES : 
 

Les règles du jeu de la Fédération Internationale de Hand-ball Olympique 

sont utilisées, sauf les règlements suivants : 

 

1. Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard, de la 

Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador qui atteignent 11 ans 

lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie en cours sont admissibles dans la 

catégorie 11-12 ans. Cependant, les athlètes ne doivent pas atteindre 13 

ans lôann®e en cours de la Finale des Jeux de lôAcadie, sauf la Nouvelle-

Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador où les athlètes de doivent pas atteindre 

13 ans avant le 1
er
 octobre de lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

2. Le mini hand-ball mixte doit °tre pr®sent® ¨ lôint®rieur. 

 

3. Les parties sont dôune dur®e de deux (2) demies de quinze (15) minutes 
chacune avec une période de repos de cinq (5) minutes à la mi-temps. 

 

4. Une ®quipe est compos®e dôun minimum de dix (10) joueurs côest-à-dire 

cinq (5) filles et cinq (5) garçons et un maximum de douze (12) joueurs 

côest-à-dire six (6) filles et six (6) gar­ons, dôun entra´neur et dôun g®rant, 

dont un homme et une femme. 

 

5. Le nombre de joueur dôune ®quipe  sur le terrain est de six (6) joueurs 

incluant le gardien de but. Le nombre de joueurs sur le terrain doit 

demeurer ®gal ¨ ce qui a trait ¨ lô®quit® des sexes (trois (3) gar­ons et trois 

(3) filles). 
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6. Le ballon utilis® doit °tre reconnu par la Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. 

et doit °tre dôun diam¯tre de 5 İ pouces pour cette cat®gorie, Une marque 

de ballon recommandé est le « Trial Butter Fly » ou le «Sport time Super 

Save Elite » de grandeur 0 pour le mini hand-ball. 

7. Sôil y a ®galit®, imm®diatement apr¯s le temps r®gulier, une prolongation 

de deux (2) demies de trois (3) minutes suit. Si lô®galit® persiste, un joueur 

différent de chacune des équipes effectue un 7 mètres jusqu'à ce que 

lô®galit® soit rompue. Sôil y a lieu de recommencer les lancers, on ne le fait 

quôapr¯s que lô®quipe la moins nombreuse ait utilis® tous ses joueurs. 

8. Un temps mort dôune minute par demie par ®quipe est accord® ¨ lô®quipe 
en possession du ballon. Le temps mort est demandé par un joueur sur le 

terrain. 

9. Un carton rouge (expulsion) entraîne une suspension pour le match 

suivant, except® lorsquôil sôagit dôun troisi¯me deux (2) minutes. 

10. La dimension du terrain pour le mini hand-ball mixte est dôune largeur 

pouvant se situer entre 15 et 18 m et dôune longueur pouvant se situer 

entre 18 et 24 m.  Un but de mini hand-ball (1.6 x 2.4 m) sera utilisé pour 

cette cat®gorie dô©ge. La surface de but (zone du gardien) est de 6,0 m. Les 

jets de pénalité sont effectués à partir de 7,0 m et la ligne pointillée pour le 

jet franc est à 9,0 m. 

11. Lôentra´neur doit fournir lôalignement complet de son ®quipe sur les 

formulaires appropri®s ¨ la personne responsable et ¨ lôarbitre avant 

chaque partie. 

12. Seuls les membres accr®dit®s de lô®quipe sont autoris®s ¨ °tre sur le banc 

des joueurs. 

13. Si deux (2) équipes se présentent avec des uniformes de même couleur, 

lô®quipe qui arbore la couleur de sa r®gion a pr®s®ance. Advenant le cas o½ 

aucune des deux (2) ®quipes de m°me couleur nôarbore la couleur de sa 

région, il est décidé par tirage au sort laquelle des deux (2) équipes doit 

porter des dossards qui les différencient. 

 

14. Lôuniforme de couleur noire est strictement r®serv® pour les officiels. 

 

15. Les feuilles de pointage sont les feuilles officielles reconnues par la 

Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. 

 

16. Les feuilles de pointage sont signées par les deux (2) entraîneurs en cause 

et les capitaines avant la partie et par lôarbitre ¨ la fin de chaque partie. 

Ces feuilles sont remises aux entraîneurs et à la personne responsable de la 
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discipline après la partie. Les résultats sont officiels seulement après 

vérification du comité des statistiques du COFJA. 
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SOCCER FÉMININ  ET MASCULIN  

BELL  ALIANT  

(12-13 ANS) 
 

A ï FORMAT  : 
 

1. Si neuf (9) régions sont représentées, la formule de compétition est la 

suivante : une division de cinq (5) r®gions et dôune division de quatre (4) 

régions déterminées selon le classement obtenu lors de la dernière Finale 

des Jeux de lôAcadie. Une division comprend les positions 1, 4, 5, 8 et 9 et 

lôautre, les positions 2, 3, 6 et 7.  

 

1.1. La compétition débute par un tournoi à la ronde ¨ lôint®rieur de     

chacune des divisions.  Une victoire vaut deux (2) points et une 

partie nulle vaut un point au classement de la ronde 

 

1.2  À la suite de cette ronde préliminaire, un classement est déterminé pour 

chacune des divisions.  Les deux (2) demi-finales mettent aux prises 

la premi¯re position dôune division contre la deuxi¯me position de 

lôautre division. 

 

1.3. Par la suite, suivent les finales dont le but est de déterminer les 

positions définitives au classement de la discipline. 

 

1.4. Une première finale a lieu entre les gagnants de la demi-finale pour 

déterminer la première et la deuxième position au classement de la 

discipline. 

 

1.5. Une deuxième finale a lieu entre les perdants de la demi-finale pour 

déterminer la troisième et la quatrième position au classement de la 

discipline. 

 

1.6. Une troisième finale a lieu entre les troisièmes positions de chaque 

division pour de déterminer la cinquième et la sixième position au 

classement de la discipline. 

 

1.7  Une quatrième finale a lieu entre les quatrièmes positions pour 

déterminer la septième et la huitième position au classement de la 

discipline. 

 

1.8 Lô®quipe qui termine en cinqui¯me position de la division A 

terminera automatiquement en neuvième position. 
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2. Si huit (8) régions sont représentées, la formule de compétition est la 

suivante : deux (2) divisions de quatre (4) équipes déterminées selon le 

classement obtenu lors de la derni¯re Finale des Jeux de lôAcadie. Une 

division comprend les positions 1, 4, 5 et 8 et lôautre, les positions 2, 3, 6 

et 7.   

 

1. La compétition débute par un tournoi à la ronde pour chacune des 

divisions. 

 

2. À la suite de cette ronde préliminaire, un classement est déterminé 

pour chacune des divisions. Une victoire vaut deux (2) points et 

une partie nulle vaut un point au classement de la ronde. Les deux 

(2) premières demi-finales mettent aux prises la première position 

dôune division contre la deuxi¯me position de lôautre division. Dans 

la troisième et la quatrième demi-finale, la troisi¯me position dôune 

division et la quatrième de lôautre sôaffrontent. 

 

3. Par la suite suivent les finales dans le but de déterminer les 

positions définitives au classement de la discipline. 

 

4. Une première finale a lieu entre les gagnants des deux (2) 

premières demi-finales pour déterminer la première et la deuxième 

position au classement de la discipline. 

 

5. Une deuxième finale a lieu entre les perdants des deux (2) 

premières demi-finales pour déterminer la troisième et la quatrième 

position au classement de la discipline. 

 

6. Une troisième finale a lieu entre les gagnants de la troisième et de 

la quatrième demi-finale pour déterminer la cinquième et la sixième 

position au classement de la discipline. 

 

7. Une quatrième finale a lieu entre les perdants de la troisième et de 

la quatrième demi-finale pour déterminer la septième et la huitième 

position au classement de la discipline. 

 

3. Si sept (7) équipes sont inscrites, la formule de compétition est la même 

que dans le cas de huit (8) ®quipes. Sauf quôune division est compos®e de 

trois (3) ®quipes et lôautre de quatre (4) équipes. La division de trois (3) 

®quipes est celle o½ se trouve la r®gion manquante, dans le cas dôun 

abandon. Sôil y a toujours seulement sept (7) ®quipes, la premi¯re division 

est composée des positions 1, 4 et 5 et lôautre, les positions 2, 3, 6 et 7.   

 

 1. Pour les finales, la premi¯re position dôune division affronte la 

deuxi¯me position de lôautre division. 
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 2. Il nôexiste pas de troisi¯me et quatri¯me demi-finales lorsquôil nôy a 

que sept (7) équipes. 

 

3. La troisième et la quatrième position de la division de quatre (4) 

équipes et la dernière position de la division de trois (3) équipes 

sôaffrontent dans un tournoi ¨ la ronde simple pour d®terminer la 

cinquième, la sixième et la septième position. 

 

4.   Si six (6) équipes sont inscrites, la formule de compétition sera un 

tournoi à la ronde avec deux (2) divisions de trois (3) équipes. La 

premi¯re division est compos®e des positions 1, 2 et 3 et lôautre, des 

positions 4, 5 et 6. Les positions de la première division vont jouer 

contre les positions de la 2e division (ex. : 1-4, 1-5 et 1-6). Les quatre 

meilleures fiches vont jouer pour la ronde des finales et les deux 

dernières positions vont jouer pour la cinquième et la sixième positions. 

 

 

5.   Si moins de six (6) équipes sont inscrites, la formule du tournoi est une 

ronde simple avec un match pour les m®dailles dôor et dôargent entre les 

deux meilleures fiches et un match pour la médaille de bronze entre la 

troisième et quatrième meilleure fiche.  Une victoire vaut deux (2) points 

et une partie nulle vaut un (1) point au classement de la ronde. 

 

B ï BRIS Dô£GALIT£ : 
 

1. Lô®galit® nôest pas bris®e lors des rondes pr®liminaires. 

 

2. Lô®galit® dans une partie ®liminatoire et de finale est bris®e de la fa­on 
suivante, en observant les étapes les unes apr¯s les autres, jusquô¨ la 

différenciation : 

 

2.1 Deux (2) périodes de cinq (5) minutes chacune, indépendamment 

des buts marqués, suivent immédiatement le temps régulier. 

 

2.2 Si lô®galit® persiste, cinq (5) joueurs diff®rents ex®cutent des coups 

de pieds de réparation à tour de rôle. Les cinq (5) coups de pieds de 

réparation doivent être complétés par chaque équipe 

indépendamment du pointage. Un tirage au sort est effectué pour 

déterminer qui a le choix de débuter ou terminer les coups de pieds 

de réparation. 

 

2.3 Sôil y a encore ®galit®, un diff®rent joueur de chaque ®quipe ex®cute 

un coup de pied de r®paration jusquô¨ ce que lô®galit® soit rompue 

et lôon recommence lorsque tous les joueurs de lô®quipe la moins 

nombreuse ont lancé. 
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2.4 Le pointage est un point de plus que le pointage avant la 

prolongation ¨ lô®quipe gagnant le coup de pieds de r®paration. 

 

 

 

Exemple :   Équipe A Équipe B 

 

Points après deux (2) demies       2        2 

Coups de pieds de réparation       4        3    

Compte final         3        2 

 

3. En cas dô®galit® au classement de la ronde pr®liminaire entre deux (2) 

®quipes, la proc®dure doit °tre suivie dans lôordre jusquô¨ la 

différenciation des équipes impliquées : 

 

3.1 Lô®quipe ayant vaincu lôautre ®quipe durant la ronde a la priorit®. 

 

3.2 Lô®quipe ayant la meilleure différence de points marqués / alloués, 

tenant compte de toutes les parties jouées de la ronde, se voit 

attribuer le meilleur classement.  

 

3.3 Lô®quipe ayant le plus de buts marqu®s en tenant compte de toutes 

les parties jouées dans la ronde, se voit attribuer le meilleur 

classement 

 

3.4 Lô®quipe ayant le moins de buts allou®s en tenant compte de toutes 

les parties jouées dans la ronde, se voit attribuer le meilleur 

classement. 

 

3.5 Si lô®galit® persiste, un coup de pied de r®paration par équipe est 

exécuté par les équipes ¨ ®galit® jusquô¨ ce quôune ®quipe gagnante 

est déterminée. Un tirage au sort est effectué afin de déterminer 

quelle équipe a le choix de débuter ou terminer le coup de pieds de 

réparation. 

 

4. En cas dô®galit® au classement de la ronde préliminaire entre trois (3) 

®quipes ou plus, la proc®dure doit °tre suivie dans lôordre jusquô¨ la 

différenciation des équipes impliquées : 

 

4.1 Lô®quipe ayant la meilleure diff®rence de points marqu®s / allou®s, 

tenant compte seulement des parties jouées entre les équipes à 

égalité, se voit attribuer le meilleur classement. 

 

4.2 Lô®quipe ayant le plus de buts marqu®s en tenant comte seulement 

des parties jouées entre les équipes à égalité, se voit attribuer le 

meilleur classement. 
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4.3 Lô®quipe ayant attribu® le moins de buts en tenant compte seulement 

des parties jouées entre les équipes à égalité, se voit attribuer le 

meilleur classement. 

 

4.4 Lô®quipe ayant le plus de buts marqu®s en tenant compte de toutes 

les parties jouées lors de la ronde préliminaire, se voit attribuer le 

meilleur classement. 

 

4.5 Lô®quipe ayant attribu® le moins de buts en tenant compte de toutes 

les parties jouées dans la ronde préliminaire, se voit attribuer le 

meilleur classement. 

 

4.6 Si lô®galit® persiste, un coup de pieds de réparation par équipe à 

égalité est exécuté contre les autres équipes à égalité. 

 

NOTE : Lorsquôutilis®s pour d®terminer le classement de nôimporte quel 

nombre dô®quipes, les crit¯res de bris dô®galit® doivent °tre 

appliqu®s lôun apr¯s lôautre, jusquô¨ ce que toutes les ®quipes 

soient classées. 

 

EXEMPLE : Dans le cas où trois (3) équipes (équipe X,Y et Z) sont à égalité, 

et que le crit¯re 4.1 d®termine que lô®quipe X se classe premi¯re, 

la deuxième et la troisième positions sont déterminées selon le 

critère 4.2 
 

C ï EN CAS DE PLUIE : 
 

ê la Finale des Jeux de LôAcadie, le soccer est jou® sous la pluie. Dans 

lô®ventualit® o½ la partie doit arr°ter en raison des ®l®ments (exemples : 

tonnerre, éclair, etc.) la partie est considérée complète après une demie de 

trente-cinq (35) minutes et lô®quipe gagnante est celle qui a lôavantage des 

points au moment de lôarr°t.  Ceci se produit seulement apr¯s un arr°t 

temporaire de lôarbitre et suite ¨ la d®cision finale du Comit® technique. En cas 

dô®galité, le match reste nul. 

 

Pendant les rondes pr®liminaires, si la premi¯re demie nôest pas termin®e au 

moment de lôarr°t, la partie est reprise du d®but au moment annoncé par le 

Comité technique et ce avec un pointage 0 ¨ 0. La politique du bris dô®galit® de 

la discipline détermine le classement. 

 

Pendant les rondes éliminatoires et Finales, si la partie est arrêtée durant la 

deuxième demie, la deuxième demie est recommencée. Le Comité technique 

déterminera le moment où cette deuxième demie sera recommencée. 
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En cas dô®galit® pendant les rondes éliminatoires et finales, le Comité 

technique déterminera la procédure à suivre selon les circonstances. 

 

 

 

D ï RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES : 
 

Les règlements de la Fédération internationale de football association (FIFA) 

sont en vigueur, sauf les règlements suivants :  

 

1. Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard, de la  

Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador qui atteignent 12 ans 

lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie en cours sont admissibles dans la 

catégorie 12-13 ans. Cependant, les athlètes ne doivent pas atteindre 14 

ans lôann®e en cours de la Finale des Jeux de lôAcadie, sauf la  Nouvelle-

Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador où les athlètes ne doivent pas atteindre 

14 ans avant le 1
er
 octobre de lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

2. Les parties sont de deux (2) demies de trente-cinq (35) minutes chacune, 

avec une période de cinq (5) minutes de repos. 

 

3. Une ®quipe est compos®e dôun minimum de quatorze (14) joueurs et dôun 
maximum de seize (16) joueurs, dôun entra´neur et dôun g®rant, avec au 

moins un de ces derniers ®tant du m°me sexe que les membres de lô®quipe. 

 

4. Le ballon officiel est de marque Umbro FIFA approved XSNS grosseur 5 

ou un autre ballon grosseur 5 approuvé par la SJA. 

 

5. Les substitutions illimit®es de joueurs doivent °tre autoris®es par lôarbitre. 

 

6. Un carton rouge entraîne une suspension pour le match en cours et le 

suivant. Trois (3) cartons jaunes accumulés durant le tournoi (rondes 

préliminaire et finale) entraînent une suspension pour le match suivant. 

 

 Deux (2) cartons rouges ou trois (3) cartons jaunes et un (1) carton rouge 

entraînent une suspension pour le reste du tournoi (rondes préliminaire et 

finale). 

 

7. Lôentra´neur doit fournir lôalignement complet de son ®quipe sur les 

formulaires appropri®s ¨ la personne responsable et lôarbitre avant chaque 

partie. 

 

8. Seuls les membres accr®dit®s de lô®quipe sont autoris®s ¨ °tre sur le banc 
des joueurs. Seul lôentra´neur peut °tre debout lors de la partie et il doit 

absolument respecter sa surface technique (un mètre de chaque côté et en 

avant du banc des joueurs.) 
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9. Les chaussures avec des crampons en métal ou magnésium sont interdites. 

 

10. Si deux (2) équipes se présentent avec des uniformes de même couleur, 

lô®quipe qui arbore la couleur de sa région qui est inscrit sur le formulaire 

dôinscription a pr®s®ance. Advenant le cas o½ aucune des deux (2) ®quipes 

de m°me couleur nôarbore la couleur de sa r®gion, il est d®cid® par tirage 

au sort laquelle des deux (2) équipes doit porter des dossards qui la 

différencient. 

 

11. Lôuniforme de couleur noire est strictement r®serv® pour les officiels. 

 

12. Tel que stipulé par le règlement de la FIFA et de Soccer Canada, les 

protège-tibias sont obligatoires. Tous les règlements se rattachant à cette 

nouvelle règle sont en vigueur. 

 

13. Il est fortement recommand®, ¨ la discr®tion de lôofficiel, quôun joueur qui 
saigne se retire du terrain pour soigner cette blessure. 

 

14. Les feuilles de pointage sont les feuilles officielles reconnues par la 

Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. 

 

15. Les feuilles de pointage sont signées par les deux (2) entraîneurs en cause 

avant la partie et par lôarbitre ¨ la fin de chaque partie. Ces feuilles sont 

remises aux entraîneurs et à la personne responsable de la discipline après 

la partie. Les résultats sont officiels seulement après vérification du comité 

des statistiques du COFJA.  
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SOFTBALL  FÉMININ  

(13-14 ANS) 

 
A ï FORMAT  : 
 

1. Si neuf (9) régions sont représentées, la formule de compétition est la 

suivante : une division de cinq (5) r®gions et dôune division de quatre (4) 

régions déterminées selon le classement obtenu lors de la dernière Finale 

des Jeux de lôAcadie. Une division comprend les positions 1, 4, 5, 8 et 9 et 

lôautre, les positions 2, 3, 6 et 7.  

 

1.1 La compétition débute par un tournoi ¨ la ronde ¨ lôint®rieur de     

chacune des divisions. Le processus qui d®termine lô®quipe h¹tesse 

(ronde préliminaire et ronde éliminatoire) est un tirage au sort (pile ou 

face) effectu® avant le d®but de la partie par lôofficiel. 

 

 1.2  À la suite de cette ronde préliminaire, un classement est déterminé 

pour chacune des divisions.  Une victoire vaut un point au classement 

de la ronde.  Les deux (2) demi-finales mettent aux prises la première 

position dôune division contre la deuxi¯me position de lôautre 

division. 

 

1.3 Par la suite, suivent les finales dont le but est de déterminer les 

positions définitives au classement de la discipline. 

 

1.4 Une première finale a lieu entre les gagnants de la demi-finale pour 

déterminer la première et la deuxième position au classement de la 

discipline. 

 

1.5 Une deuxième finale a lieu entre les perdants de la demi-finale pour 

déterminer la troisième et la quatrième position au classement de la 

discipline. 

 

1.6  Une troisième finale a lieu entre les troisièmes positions de chaque 

division pour de déterminer la cinquième et la sixième position au 

classement de la discipline. 

 

1.7 Une quatrième finale a lieu entre les quatrièmes positions pour 

déterminer la septième et la huitième position au classement de la 

discipline. 

 

1.8 Lô®quipe qui termine en cinqui¯me position de la division A 

terminera automatiquement en neuvième position. 
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2. Si huit (8) régions sont représentées, la formule de compétition est la 

suivante : deux (2) divisions de quatre (4) équipes déterminées selon le 

classement obtenu lors de la derni¯re Finale des Jeux de lôAcadie. Une 

division comprend les positions 1, 4, 5 et 8 et lôautre, les positions 2, 3, 6 

et 7. 

 

2.1. La comp®tition d®bute par un tournoi ¨ la ronde ¨ lôint®rieur de 

chacune des divisions. 

 

2.2.  Le processus qui d®termine lô®quipe h¹tesse (ronde pr®liminaire et 

ronde éliminatoire) est un tirage au sort (pile ou face) effectué 

avant le d®but de la partie par lôofficiel. 

 

2.3. À la suite de cette ronde préliminaire, un classement est déterminé 

pour chacune des divisions. Une victoire vaut un point au 

classement de la ronde. Les deux (2) premières demi-finales 

mettent aux prises la premi¯re position dôune division contre la 

deuxi¯me position de lôautre. Dans la troisi¯me et la quatri¯me 

demi-finale, la troisi¯me position dôune division et la quatri¯me de 

lôautre sôaffrontent. 

 

2.4. Par la suite suivent les finales dans le but de déterminer les 

positions définitives au classement de la discipline. 

 

2.5. Une première finale a lieu entre les gagnants des deux (2) 

premières demi-finales pour déterminer la première et la deuxième 

position au classement de la discipline. 

 

2.6. Une deuxième finale a lieu entre les perdants des deux (2) 

premières demi-finales pour déterminer la troisième et la 

quatrième position au classement de la discipline. 

 

2.7. Une troisième finale a lieu entre les gagnants de la troisième et la 

quatrième demi-finale pour déterminer la cinquième et la sixième 

position au classement de la discipline. 

 

2.8. Une quatrième finale a lieu entre les perdants de la troisième et la 

quatrième demi-finale pour déterminer la septième et la huitième 

position au classement de la discipline. 

 

3. Si sept (7) régions sont inscrites, la formule de compétition est la même 

que dans le cas de huit (8) r®gions, sauf quôune division est composée de 

trois (3) ®quipes et lôautre de quatre (4) ®quipes. La division de trois (3) 

®quipes est celle o½ se trouve la r®gion manquante, dans le cas dôun 

abandon. Sôil y a toujours seulement sept (7) ®quipes, la premi¯re division 

est composée des positions 1, 4 et 5 et lôautre, les positions 2, 3, 6 et 7. 
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3.1. Pour les finales, la premi¯re position dôune division affronte la 

deuxi¯me position de lôautre. 

 

3.2. Il nôexiste pas de troisi¯me et de quatri¯me demi-finales lorsquôil n' 

y a que sept (7) équipes. 

 

3.3. La troisième et la quatrième position de la division de quatre (4) 

r®gions et la derni¯re position de la division de trois (3) sôaffrontent 

dans un tournoi à la ronde simple pour déterminer la cinquième, la 

sixième et la septième position. 

 

 

4. Si six (6) équipes sont inscrites, la formule de compétition sera un 

tournoi à la ronde avec deux (2) divisions de trois (3) équipes. La 

premi¯re division est compos®e des positions 1, 2 et 3 et lôautre, des 

positions 4, 5 et 6. Les positions de la première division vont jouer 

contre les positions de la 2e division (ex. : 1-4, 1-5 et 1-6). Les quatre 

meilleures fiches vont jouer pour la ronde des finales et les deux 

dernières positions vont jouer pour la cinquième et la sixième positions. 

 

5. Si moins de six (6) régions sont inscrites, la formule de tournoi est une 

ronde simple avec un match pour les m®dailles dôor et dôargent entre les 

deux meilleures fiches et un match pour la médaille de bronze entre la 

troisième et quatrième meilleure fiche. Une victoire vaut un point au 

classement de la ronde. 

 

B ï BRIS Dô£GALIT£ : 
 

1. En cas dô®galit® au classement de la ronde pr®liminaire entre deux (2) 
équipes, le premier critère à considérer est le résultat (nombre de parties 

gagnées) entre les équipes en question. 

 

2. En cas dôégalité entre trois (3) équipes ou plus, la procédure suivante doit 

°tre observ®e dans lôordre jusquô¨ la diff®renciation des ®quipes 

impliquées : 

 

2.1 Lô®quipe ayant la meilleure diff®rence de points marqu®s / allou®s, 

tenant compte seulement des parties jouées entre les équipes à égalité, 

se voit attribuer le meilleur classement. 

 

2.2 ê noter quôon peut comptabiliser un maximum de sept (7) points 

marqués / alloués par partie. 

 

2.3 Lô®quipe ayant la meilleure diff®rence de points marqu®s / allou®s, 

tenant compte seulement du pointage de la partie compl¯te, côest-à-
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dire que dans les parties de quatre manches et demie (4 ½) ou autre on 

doit revenir à la manche complète précédente, se voit attribuer le 

meilleur classement. 

 

2.4 Lô®quipe ayant la meilleure différence de points marqués / alloués, 

tenant compte de toutes les parties jouées de la ronde, se voit attribuer 

le meilleur classement. 

 

2.5 Lô®quipe ayant produit le plus de points dans les parties impliquant 

les équipes à égalité, se voit attribuer le meilleur classement. 

 

2.6 Lô®quipe ayant produit le plus de points dans toutes les parties jou®es 

dans la ronde, se voit attribuer le meilleur classement. 

 

2.7 Si lô®galit® persiste, le Comit® technique doit briser celle-ci en se 

référant au livre de règlements de lôAssociation canadienne de softball 

amateur, catégorie pee-wee. 

 

NOTE : Lorsquôutilis®s pour d®terminer le classement de nôimporte 

quel nombre dô®quipes, les crit¯res de bris dô®galit® doivent 

°tre appliqu®s lôun apr¯s lôautre, jusquô¨ ce que toutes les 

équipes soient classées. 

 

 

EXEMPLES : Dans le cas où trois (3) équipes (équipes X, Y et Z) sont à 

®galit®, et que le crit¯re 2.1 d®termine que lô®quipe X se classe 

première, la deuxième et la troisième position sont déterminées 

selon le critère 2.2. 

 

 Dans le cas où quatre (4) équipes (équipes W, X, Y et Z) sont à 

®galit®, et que le crit¯re 2.1 d®termine que lô®quipe W se classe 

première, la deuxième, la troisième et la quatrième position 

sont déterminées selon le critère suivant, soit 2.2. 

 

 

C ï EN CAS DE PLUIE  : 
 

La partie termin®e par lôarbitre est r®glementaire si trois (3) manches ou plus 

ont été jouées et si la seconde équipe au bâton a compté plus de points que 

lô®quipe adverse. 

 

La partie se poursuit si les points ne sont pas égaux lorsque les él®ments lôont 

interrompu avant trois manches ou moins. Si la partie est reprise le lendemain 

ou après, cette partie doit être rejouée au complet. 
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La partie se poursuit si les points sont ®gaux lorsque les ®l®ments qui lôont 

interrompu avant trois manches ou moins. Si la partie est reprise le lendemain 

ou après, cette partie doit être rejouée au complet. 

 

Sous réserve du règlement 5.1 sous la section D « Règlements spécifiques » 

(page 66), si une partie doit être reprise le lendemain ou après, le règlement de 

manches lanc®es pour une lanceuse ne sôapplique pas pour la journ®e de la 

nouvelle partie, mais bien pour la journée de la partie annulée. 

 

La partie se poursuit si les points sont ®gaux lorsque les ®l®ments lôont 

interrompu après trois (3) manches ou plus ou lorsque la seconde équipe au 

bâton a marqué le même nombre de point que la première équipe au cours de la 

manche incomplète. 

 

Procédures à suivre (en ordre de priorité) : 

 

1. Arr°ter temporaire de lôarbitre ; 

2. Aviser le Comité technique ; 

3. D®cision de lôarbitre et du Comit® technique dôarr°ter ou de suspendre le 

match pour une plus longue durée ; 

4. Avec approbation du Comité technique : 

4.1 Jouer les parties avant 24 heures tel que stipule la section R ï 

Situation exceptionnelle, si les installations et / ou la température le 

permettent. 

4.2 Dans le cas où la pluie persiste pendant plusieurs heures ou jours, la 

partie peut devenir une partie de trois (3) manches seulement. 

 

D ï RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES : 
 

Les r¯glements de lôAssociation canadienne de softball amateur, catégorie Pee-

wee, sont en vigueur, sauf les particularités suivantes :  

 

1. Les athlètes du Nouveau-Brunswick, de lôĊle-du-Prince-Édouard, de la 

Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve-et-Labrador qui atteignent 13 ans 

lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie en cours sont admissibles dans la 

catégorie 13-14 ans. Cependant, les athlètes ne doivent pas atteindre 15 

ans lôann®e en cours de la Finale des Jeux de lôAcadie, sauf  la Nouvelle-

Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador où les athlètes ne doivent pas atteindre 

15 ans avant le 1
er
 octobre de lôann®e de la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

2. Une ®quipe est compos®e dôun minimum de onze (11) et dôun maximum 
de treize (13) joueurs et de trois (3) bénévoles entraîneurs dont au moins 

un du sexe féminin. Cette troisième personne fait partie des 

accompagnateurs accrédités. 
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3. Seuls les membres accr®dit®s de lô®quipe sont autoris®s ¨ °tre sur le banc 
des joueurs. 

 

4. Les parties sont de cinq (5) manches (autre horaire en cas de pluie est sous 

la responsabilité du comité organisateur). Sôil y a ®galit® apr¯s cinq (5) 

manches, à partir de la sixième manche et au début de chaque demi-

manche suivante, lô®quipe offensive mettra au deuxi¯me but le dernier 

joueur à avoir complété son tour au bâton lors de la demi-manche 

précédente. Le r¯glement concernant les joueurs de rel¯ve sôapplique dans 

le cas du coureur. 

 

5. Un lanceur ne peut pas lancer plus de six (6) manches par jour sauf pour la 

situation d®crite ¨ lôarticle 5.1. Un retrait est considéré comme un tiers 

(1/3) de manche. Les manches lancées en prolongation ne comptent pas à 

la fiche du lanceur. 

 

 5.1 Si une équipe doit jouer trois (3) parties dans une journée, le lanceur  

 pourra lancer neuf (9) manches dans la journée. Toutefois, il ne pourra 

lancer que six (6) manches pour les deux (2) dernières parties. 

 

6. La balle utilisée est celle de la catégorie Pee-wee (12 pouces) de marque 

Worth, Red Dot PX2 RYLC cor. 47,12 pouces Proleather Optique.   

 

7. Les distances sont de 18.3 m entre les buts et 11.5 m du marbre au 

monticule. La distance de la cl¹ture est dôun minimum de 60.6 m et un 

maximum de 68.2 m pour cette cat®gorie dô©ge. 

 

 

8. Les lancers de la balle rapide des styles moulinet, modifié (orthodoxe) et 

lance-pierre sont en vigueur pour la compétition du softball.  

 

9. Lô®galit® dôune partie est brisée par une ou des manches supplémentaires. 

 

10. Un maximum de cinq points par demi-manche est allou® ¨ lô®quipe 

offensive, sauf sôil sôagit de la derni¯re manche. 

 

11. La dur®e maximale dôun match est de deux heures pour les rondes 

préliminaires, toutefois, la manche en cours doit être finie même après les 

deux heures. 

 

12. La victoire est concédée à une équipe qui après trois (3) manches 

compl¯tes ou plus a une avance de dix (10) points, sauf si lô®quipe qui 

reçoit possède cette avance après deux manches et demis (2 ½) ou plus. 

Ce règlement est aussi en vigueur lors des demi-finales et de la finale. 
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13. Chaque équipe doit posséder des casques protecteurs à deux (2) oreilles. 

Le port du casque protecteur est obligatoire pour le receveur de lô®quipe 

défensive, les frappeurs, les frappeurs-coureurs, les coureurs et le frappeur 

dans le cercle  dôattente pour lô®quipe offensive. 

 

14. Les chaussures avec des crampons en métal sont interdites. 

 

15. Lôentra´neur doit fournir lôalignement complet de son équipe sur les 

formulaires appropri®s ¨ la personne responsable et ¨ lôarbitre avant 

chaque partie. 

 

16. Si deux (2) équipes se présentent avec des uniformes de même couleur, 

lô®quipe qui arbore la couleur et est inscrit sur le formulaire dôinscription 

de lô®quipe de sa r®gion a pr®s®ance.  Advenant le cas o½ aucune des deux 

(2) ®quipes de m°me couleur nôarbore la couleur de sa r®gion, il est d®cid® 

par tirage au sort laquelle des deux (2) équipes doit porter des dossards qui 

la différencient. 

 

17. Le règlement du joueur d®sign® nôest pas applicable aux Jeux r®gionaux 

ainsi quô¨ la Finale des Jeux de lôAcadie. 

 

18. Les feuilles de pointage sont les feuilles officielles reconnues par la 

Soci®t® des Jeux de lôAcadie inc. Les r®sultats sont officiels seulement 

après vérification du comité des statistiques du COFJA. 

 

19. Les feuilles de pointage sont signées par les deux (2) entraîneurs en cause 

avant la partie et par lôarbitre ¨ la fin de chaque partie. Ces feuilles sont 

remises aux entraîneurs et à la personne responsable de la discipline à la 

fin de chaque partie. 














































